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Préambule : interview de François Duteil 
 

Le statut national des électriciens et gaziers a fêté en 2021 son 75e anniversaire. Le 
président de l’Institut d’histoire sociale des mines et de l’énergie (IHSME), François 
Duteil, pointe la modernité de ses principes édictés en 1946 : 
 

Pourquoi célébrer le soixante-quinzième anniversaire du statut ? 
 

François Duteil – Le statut national des électriciens et gaziers est à 
la fois un héritage et un projet. Un héritage, parce qu’il est le produit 
et l’aboutissement de décennies de luttes sociales, entamées par 
les gaziers de la ville de Paris au début des années 1900, ensuite 
étendues aux électriciens, et fortement portées par le Conseil 
national de la Résistance dont étaient membres les deux 
confédérations syndicales qui existaient alors, la CFTC et la 

CGT. Un projet, parce que le statut est un outil au service d’une conception des 
Industries électriques et gazières comme service public, et de l’énergie comme bien 
commun universel. 
 

Quelles étaient les dispositions les plus importantes du statut ? 

F. D. – J’en citerais quatre, parmi d’autres : la sécurité de l’emploi, la grille de salaire 
unique, la retraite versée par l’employeur et les Activités Sociales financées par le 1 % 
du chiffre d’affaires des entreprises. Ce sont quatre éléments indissociables, qui sont 
pensés pour que les électriciens et les gaziers soient bien dans leurs entreprises, pour 
y être au service du public. 

Le statut dans ses principes de 1946 prévoyait un bon équilibre entre droits et devoirs 
des énergéticiens, en particulier en termes de sujétion de service. L’idée que les 
retraités sont des agents en inactivité de service, rémunérés par l’employeur, était 
d’une très grande modernité puisqu’elle préfigurait les débats actuels sur le revenu 
universel. 

Comment le statut a-t-il évolué depuis soixante-quinze ans ? 

F. D. – Pas en bien, même si l’ossature a été sauvegardée. Il y a eu deux grandes 
attaques. La première date du début des années 1950. Le patronat, qui n’avait jamais 
accepté la nationalisation des industries du gaz et de l’électricité, et le statut de ses 
salariés, profite du retour au pouvoir de certaines forces politiques qui avaient 
manœuvré au Parlement en 1946 contre l’action de Marcel Paul et de la division 
syndicale liée notamment au contexte de la guerre froide, pour remettre en cause le 
statut. 

La seconde date de la vague libérale des années 1980-1990, marquées par la 
transposition dans le droit français de directives européennes organisant la 
concurrence sur les marchés de l’énergie, ce qui a abouti à la privatisation de fait de 
GDF et à l’éclatement d’EDF, que le projet Hercule menace d’encore aggraver. 
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Cet anniversaire est l’occasion d’un bilan. Il y a eu grosso modo cinquante ans durant 
lesquels le gaz et l’électricité ont été gérés par un service public qui les considérait 
comme des biens communs et vingt-cinq ans durant lesquels ils ont été tenus pour des 
marchandises comme les autres. Il est grand temps d’en dresser l’inventaire. Quelle 
période a été la plus favorable pour les salariés et pour les usagers ? Au vu de la 
hausse sans fin des prix de l’énergie, alors même que l’ouverture à la concurrence était 
supposée les faire diminuer, la réponse va de soi. 

Que faudrait-il gagner aujourd’hui au sujet du statut ? 

F. D. – Il faut en revenir aux principes de 1946, qui étaient, encore une fois, d’une 
grande modernité. La nationalisation, et le statut qui en est indissociable, avaient une 
triple ambition industrielle, démocratique et sociale. C’est l’ambition démocratique 
d’association des salariés à la gestion des entreprises, que portaient les Comités 
mixtes à la production de la loi de 1946 – aux pouvoirs bien plus étendus que les 
actuels Comités social et économique – qu’il faudrait aujourd’hui reprendre, en allant 
vers plus de démocratie directe et de nouveaux droits d’intervention des salariés, 
notamment celui de veto sur certains choix. 

Une autre revendication primordiale est l’application du statut à tous les énergéticiens, 
et notamment aux sous-traitants d’EDF qui participent de fait au service public de 
l’électricité, mais ne bénéficient pas des protections garanties par le statut. L’existence 
de très nombreux personnels hors statut contribue à dégrader la qualité du service 
public de l’énergie. 

Y a-t-il des dispositions du statut qui sont aujourd’hui dépassées ? 

F. D. – Quasiment pas. On peut certes citer le jour de congé pour la première 
communion d’un enfant – ce qui n’est plus guère appliqué. On peut aussi constater que 
le statut est mal adapté aux familles recomposées, de plus en plus nombreuses, en 
particulier dans la définition de leur accès aux Activités Sociales. Mais ce ne sont là 
que des détails. 

Plus important, il y a aussi la nécessité d’une véritable égalité professionnelle entre 
hommes et femmes. La logique du texte de 1946, et sa cohérence avec le projet d’une 
nationalisation pour construire un service public de l’énergie, n’ont pas pris une ride. Il 
faut le renforcer en termes de démocratie et de droit syndical en particulier pour la 
gestion des Activités Sociales. 

Pourquoi un statut est-il préférable à une convention collective ? 

F. D. – Une convention collective peut à tout moment être dénoncée par l’un ou l’autre 
des signataires. Un statut procède d’une loi. Pour changer la loi, il faut un vote au 
Parlement, ce qui ne s’improvise pas. Aux syndicalistes de conjuguer lutte sociale, 
rassemblement et initiative politique. Ainsi le statut garantit aux salariés une certaine 
stabilité de leurs conditions de travail, ce qui va une fois encore avec l’idée d’un service 
public fournissant l’énergie pensée comme un bien commun. En fait, l’investissement 
social est économiquement « rentable ». 
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Loi 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz  
(Articles 8 et 47) 
   
Article 8 : 

 
Lorsqu’une entreprise qui n’a pas pour activité principale la production, le transport ou 
la distribution d’électricité ou de gaz, possède néanmoins des installations affectées à cet effet, 
et que ces dernières soient nécessaires au fonctionnement du service public, ces installations, 
ainsi que les droits et obligations y afférents, peuvent être transférés à Electricité de France et 
Gaz de France par décret pris sur le rapport du ministre de la production industrielle et du 
ministre de l’économie et des finances. 
 
Toutefois, ce transfert ne peut porter sur les installations qui ne présentent pour le service 
public qu’une utilité accessoire. Mais l’électricité ou le gaz produits par ces installations 
peuvent, en cas de nécessité, être réquisitionnés au profit du service public, pour la partie de 
la production non consommée dans l’entreprise pour les besoins de son industrie. 

 
Sont exclus de la nationalisation : 

 
1. La production et le transport du gaz naturel jusqu’au compteur d’entrée de l’usine de 

distribution. 
2. Les entreprises gazières dont la production annuelle moyenne de 1942 et 1943 est 

inférieure à 6 millions de mètres cubes, à moins qu’elles n’aient un caractère régional ou 
national ou que l’entreprise ne soit en même temps nationalisée comme concessionnaire de 
distribution d’électricité ; 

3. Les entreprises de production d’électricité dont la production annuelle moyenne de 1942 et 
1943 est inférieure à 12 millions de kwh. 

4. Les installations de production d’électricité construites ou à construire par des entreprises 
pour les besoins de leur exploitation, à condition qu’elles fonctionnent comme accessoire de 
la fabrication principale par récupération d’énergie résiduaire, notamment par l’utilisation 
subsidiaire, avec des turbines à contrepression ou à soutirage, de la vapeur produite pour 
les besoins de fabrication ou par utilisation subsidiaire de la chaleur des fumées sortant des 
appareils de fabrication. 

5. Les aménagements de production d’énergie de tout établissement, entreprise ou de tout 
particulier, lorsque la puissance installée des appareils de production n’excède pas 8000 
kVA (puissance maximum des machines tournantes susceptibles de marcher 
simultanément). Il ne sera pas tenu compte, pour le calcul de la puissance installée, des 
installations de récupération d’énergie résiduaire visées au paragraphe 4° précédent. 

6. Les installations réalisées ou à réaliser sous l’autorité des collectivités locales ou des 
établissements publics ou de leurs groupements, en vue d’utiliser le pouvoir calorifique des 
résidus et déchets collectés dans les centres urbains ou en vue d’alimenter un réseau de 
chaleur. Dans ce dernier cas, la puissance de ces installations doit être en rapport avec la 
taille du réseau existant ou à créer. L’initiative de la création de ces installations revient 
aux collectivités locales intéressées. Ces installations doivent être gérées par les 
collectivités locales selon les diverses modalités définies par le code des communes. 
Toutefois, toute installation de production nucléaire, à l’exception des installations propres au 
commissariat à l’énergie atomique et à ses filiales, ne pourra être gérée que par Electricité 
de France ou l’une de ses filiales. 

7. Les aménagements de production d’électricité exploités, directement ou par le truchement 
d’organismes dans lesquels ils ont des participations, par tout département, groupement de 
communes ou commune utilisant l’énergie hydraulique des cours d’eau traversant leur 
territoire, lorsque la puissance installée des appareils de production n’excède pas 8000 kVA 
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(puissance maximale des machines tournantes susceptibles de marcher simultanément). 

 
L’aménagement et l’exploitation de nouvelles installations de production d’électricité par des 
entreprises ou collectivités désirant l’employer pour leur propre fabrication ou utilisation et 
dans la mesure où elles ne sont pas exclues de la nationalisation en vertu des paragraphes 
4°, 5° et 6° de l’alinéa précédent, feront l’objet : 

 
a) D’une décision ministérielle constatant que ces installations entrent bien dans la 

catégorie prévue au deuxième alinéa du présent article ; 
b) De conventions entre Electricité de France et lesdites entreprises ou collectivités. 

 
Les entreprises de production de gaz et d’électricité qui n’auraient pas été nationalisées parce 
qu’elles entraient dans les exceptions prévues au troisième alinéa du présent article sont 
nationalisées par décret pris sur le rapport des ministres chargés de l’électricité et de 
l’économie et des finances, si le volume annuel de la production vient à dépasser 7 millions de 
mètres cubes ou si la puissance installée des appareils de production devient supérieure à 
8000 kVA, sauf s’il s’agit d’entreprises visées aux paragraphes 1°, 4° et 6°. 

 
Toutefois, les entreprises gazières concessionnaires de distributions publiques pourront, pour 
la durée du contrat de concession en cours poursuivre leur exploitation jusqu’à un plafond de 
production ou d’alimentation de 12 millions de mètres cubes-an. 
 
L’Electricité de France et le Gaz de France sont tenus d’assurer aux entreprises dépossédées, 
à conditions économiques et techniques égales, des fournitures d’électricité et de gaz 
équivalentes au point de vue de leur quantité, de leur qualité et de leur prix aux fournitures 
dont les entreprises disposaient avant le transfert de leurs biens. 

 
Les services de production d’électricité appartenant à la Société nationale des chemins de fer 
français, et les services de production de gaz et d’électricité appartenant aux Houillères 
nationales restent leur propriété, mais seront gérées sous l’autorité de la société compétente 
par un comité mixte dont la composition et les attributions seront fixées par un décret pris sur 
le rapport du ministre chargé des travaux publics et du ministre de la production industrielle, 
en ce qui concerne la Société nationale des chemins de fer français, et du ministre de la 
production industrielle en ce qui concerne les Houillères nationales. 
 
Les services de production d’électricité et de gaz liés aux fabrications d’une usine par un lien 
technique qui ne peut être rompu sans un grave dommage, sont nationalisés dans le cadre de 
l’Electricité de France ou du Gaz de France, mais sont gérés sous l’autorité de la société par 
un comité mixte dont la composition et les attributions seront fixées par une convention entre 
la société et l’usine, approuvée par un décret pris sur le rapport du ministre de la production 
industrielle. 
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Article 47 : 
 

Des décrets pris sur le rapport des ministres du travail et de la production industrielle, après 
avis des organisations syndicales les plus représentatives des personnels, déterminent le 
statut du personnel en activité et du personnel retraité et pensionné des entreprises ayant fait 
l’objet d’un transfert. 
 
Ce statut national, qui ne peut réduire les droits acquis des personnels en fonctions ou 
retraités à la date de la publication de la présente loi, mais qui peut les améliorer, se 
substituera de plein droit aux règles statutaires ou conventionnelles, ainsi qu’aux régimes de 
retraite ou de prévoyance antérieurement applicables à ces personnels. 
 
Ce statut s’appliquera à tout le personnel de l’industrie électrique et gazière, y compris les 
usines exclues de la nationalisation par l’article 8, à l’exception des ouvriers mineurs employés 
par les centrales et les cokeries des houillères et des employés de chemin de fer qui 
conservent, sauf demande de leur part, leur statut professionnel. Il ne s’appliquera ni au 
personnel des centrales autonomes visées aux paragraphes 4° et 5° du troisième alinéa de 
l’article 8 de la présente loi, ni à l’ensemble du personnel de l’une quelconque des installations 
visées au paragraphe 6° du troisième alinéa de l’article 8 ci-dessus, si la majorité de ce 
personnel a demandé à conserver son statut professionnel. 
 
Le statut national prévoira un budget des activités sociales du personnel des industries 
électriques et gazières qui sera consacré à l’amélioration des institutions sociales existantes 
et à la création d’institutions sociales nouvelles. 
 
Les ressources affectées à ce budget seront réparties entre des caisses mutuelles 
complémentaires et d’action sociale des industries électriques et gazières (dites C.A.S.) en 
considération du nombre de leurs membres et compte tenu des sommes nécessaires à la 
couverture des dépenses de la caisse centrale d’activités sociales du personnel des industries 
électriques et gazières (dite C.C.A.S.) chargée de gérer les activités sociales dont le caractère 
général ou l’importance exigent qu’elles soient gérées sur le plan national. 
 
La coordination entre les caisses visées à l’alinéa précédent sera assurée par un comité de 
coordination représentant les conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires 
et d’action sociale. 
 
Les règles de constitution, de fonctionnement, ainsi que les attributions de ces divers 
organismes sociaux seront fixées par le statut national du personnel des industries électriques 
et gazières. 
 
Les conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires et d’action sociale et de 
la caisse centrale d’activité sociale pourront, en cas d’irrégularité grave, de mauvaise gestion 
ou de carence, être dissous par décret pris sur le rapport du ministre de l’industrie et du 
commerce et du ministre du travail. Le comité de coordination pourra être dissous dans les 
mêmes formes, en cas de carence. Il sera procédé, dans les trois mois, à la désignation d’un 
nouveau conseil d’administration ou d’un nouveau comité de coordination selon la procédure 
ordinaire ; le statut national règle les modalités de gestion intérimaire des caisses et de 
l’exercice des attributions dévolues au comité de coordination, pendant la période d’intérim, 
ainsi que dans les cas où il ne serait possible d’obtenir, en temps utile, le renouvellement de 
conseils d’administration ou du comité de coordination. 
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Article 47-1 : 
 

Lorsque, pour répondre aux exigences de séparation juridique prévues à l'article L. 111-57 du 
code de l'énergie, une entreprise locale de distribution confie à deux entités distinctes, d'une 
part, son activité de commercialisation et de production et, d'autre part, son activité de gestion 
de réseau de distribution, le personnel de la société mère hébergeant les activités support 
dédiées à ces entités peut, par exception, conserver le bénéfice du statut mentionné à l'article 
47 de la présente loi. 
 
 

Article 47-2 : 
 

Le statut national du personnel des industries électriques et gazières s'applique au personnel 
des concessions hydrauliques sans que le renouvellement d'une concession puisse y faire 
obstacle. 

 
En cas de changement de concessionnaire, le nouvel employeur est tenu de proposer un 
emploi équivalent assorti d'une rémunération équivalente aux salariés de la concession, y 
compris ceux qui ne sont pas directement attachés à cette dernière. 
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DÉCRET N° 46-1541 du 22 juin 1946 approuvant le statut national du personnel 

des industries électriques et gazières : 

 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République, 

 
Vu la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, et 
notamment ses articles 47 et 48; 

 
(J.O. du 25 juin 1946 - Rectificatif : J.O. du 26 juin 1946). 

 
Vu l'avis des organisations syndicales les plus représentatives des personnels; 

 
Sur le rapport du ministre de la production industrielle et du ministre du travail et de la 

sécurité sociale, décrète : 

Art. 1. - Est approuvé le statut national ci-annexé du personnel des industries électriques et 
gazières. 

 
Art. 2. - Ledit statut national entrera en vigueur à la date du 1er juin 1946. 

 
Art. 3. - Le ministre de la production industrielle et le ministre du travail et de la sécurité 
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 22 juin 1946.  

Par le Président du Gouvernement provisoire de la République : FELIX GOUIN 

Le ministre de la production industrielle :  MARCEL PAUL. 

 
Le ministre du travail et de la sécurité sociale : A. CROIZAT. 
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TITRE I – Champ d’application

 
 

 

Art. 1er : (résultant des décrets du 4 mai 1950 et du 24 novembre 1954, modifié en dernier lieu par le décret du 17 

décembre 2001) 
 

Le présent statut s'applique à l'ensemble du personnel (ouvriers, employés, agents de 
maîtrise, cadres administratifs et techniques) en situation d'activité ou d'inactivité : 

 
a) Des services nationaux et des services de distribution créés par les articles 2 et 3 de la loi du 8 

avril 1946 
 

b) Des entreprises de production et de distribution exclues de la nationalisation ; 

 
c) De la Caisse nationale de l'énergie. 

 
Ces établissements, ainsi que les services régionaux des établissements publics nationaux, 
sont dénommés dans le présent statut : exploitations, à l'exception du siège social des 
services nationaux dénommés : service. 

 
Les modalités d'application des mesures prises par les établissements nationaux en exécution 
dudit statut au personnel de la Caisse nationale de l'énergie seront fixées par des décisions du 
ministre de l'industrie et du commerce et du ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan. 

 
Un exemplaire de ce statut sera remis à tout agent statutaire dès son admission dans le 
personnel susvisé. 
 

 

Art. 2 :  
 

Le personnel auquel s'applique le présent statut (ouvriers, employés, agents de maîtrise, 
cadres administratifs et techniques) est composé d'agents statutaires et d'agents temporaires. 

 
 

 
 



 

2 Les dispositions du paragraphe 1er et du paragraphe 2 du chapitre 1er de cet article résultent des décrets du 4 mai 1950, du 20 

novembre 1959, du 5 février 1964, du 13 janvier 1967, du 17 septembre 1981 et du 7 juin 2001. Cet article a été modifié en dernier lieu 

par le décret 2007-549 du 11 avril 2007   12  

TITRE II - Dispositions générales concernant le personnel 
 

Art. 3 : COMMISSIONS DU PERSONNEL 2 

 
En ce qui concerne les questions intéressant le recrutement, l'avancement, la discipline et autres problèmes 
statutaires intéressant le personnel, il est institué une commission supérieure nationale, des commissions 
interrégionales et des commissions secondaires du personnel dont la composition et les attributions sont ainsi 
fixées : 

 

§ 1.Commission supérieure nationale. 
 

Compétence et composition. 
 

La commission supérieure nationale est compétente pour tous les services et les exploitations dont le 
personnel est soumis au présent statut ; elle comprend trente-huit membres nommés par le ministre chargé 
de l'industrie. 

 
Sa composition et les modalités de désignation de ses membres sont définies par les articles R. 713-1 et 
suivants du code du travail. 

 
Le président et le président suppléant sont nommés chaque année par le ministre de l'industrie parmi les 
membres représentant le collège des employeurs. 

 
Un représentant du ministre chargé de l'énergie, nommé par arrêté de celui-ci, assiste de plein droit aux 
séances de la commission. 

 

Règles de fonctionnement. 
 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante. 

 
Les agents appelés à siéger à la commission supérieure nationale sont considérés comme en service. Les 
frais résultant pour les intéressés de leur participation à ladite commission sont remboursés. 
La commission fixe elle-même son règlement intérieur et en particulier la périodicité de ses réunions. 

 

Attribution de la commission supérieure nationale du personnel. 
 

La commission supérieure nationale du personnel : 
  
1° Veille à l'application du statut ; 
 
2° Examine les conditions minima et les règles générales de recrutement ainsi que les règles générales de 
classification, d'avancement et de discipline relatives à tout le personnel compris dans les échelles définies à 
l'article 8 du présent statut ; 

 
3° Etudie les conditions particulières d'admission et d'avancement dans les emplois, fonctions ou postes 
correspondant aux échelles 15 à 20 (cadres) pour tous les services et exploitations ; 

 
4° Etudie, compte tenu des besoins de main-d’œuvre des exploitations et des demandes d'emploi du moment, 
les conditions générales d'admission et d'avancement dans les emplois, fonctions ou postes relevant des 
échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, agents de maîtrise) que devront appliquer les commissions secondaires et 
les commissions interrégionales ; 

 
5° Concourt à l'établissement du tableau d'avancement national d'échelles pour les agents des échelles 15 à 20 
(cadres), ainsi qu'il est précisé à l'article 11 du présent statut ; 
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5° bis Rend un avis sur le référentiel de classement des emplois en service actif de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières conformément au B du complément relatif aux 
prestations invalidité, vieillesse, décès figurant à l’annexe 3 du présent statut ; 
 
6° Etudie les requêtes individuelles pour les domaines de compétence des commissions secondaires, 
notamment en matière disciplinaire, qui lui seraient transmises après examen par les commissions 
secondaires, ces requêtes n'étant pas suspensives des décisions prises par les directions, et exerce pour les 
entreprises n'ayant pas de commission secondaire du personnel les attributions dévolues aux commissions 
secondaires à l'égard du personnel de ces entreprises ; exerce pour celles qui n'ont ni commission cadre, ni 
délégation cadre dans les conditions précisées ci- après, les attributions dévolues aux commissions 
secondaires à l'égard des cadres de ces entreprises ; 

7° Exerce les attributions qui lui sont confiées par le code du travail. 

En outre, la commission supérieure nationale exerce l'ensemble des autres attributions qui lui sont conférées 
par le présent statut, sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant. 

En tout état de cause, les délibérations de la commission supérieure nationale sont soumises pour décision 
aux entreprises. 

 
§ 2.Commissions interrégionales du personnel.  

 

Constitution et fonctionnement 
 

Pour les collèges des catégories exécution et maîtrise, des commissions secondaires sont créées dans 

chaque entreprise dont l'effectif est au moins égal à 11 salariés 16 en principe à raison d'une commission par 

unité particulière d'exploitation ou de service. 

Cependant, une commission unique peut être créée pour plusieurs unités particulières d'exploitation ou de 
service lorsque le nombre des agents intéressés ne dépasse pas 2000. 

Afin de garantir une représentation des salariés relevant de la catégorie des cadres équivalente à celle 
assurée par les commissions secondaires à l'égard du personnel non cadre, sont mises en place au niveau 
de chacune des entreprises : 

a) Pour les entreprises comprenant au moins 200 cadres, une ou plusieurs commissions secondaires 

compétentes pour ce personnel cadre ; 

b) Pour les entreprises comprenant moins de 200 cadres, soit une commission secondaire compétente 

pour ce personnel cadre, soit une délégation cadre, au sein des commissions secondaires 

existantes et dont la composition est adaptée de manière qu'elle soit proportionnelle aux effectifs 

des collèges exécution, maîtrise et cadres dans l'entreprise. 

Ces commissions exercent à l'égard des cadres les attributions dévolues aux commissions secondaires du 
personnel pour les autres catégories de personnel. 

Pour les entreprises n'ayant pas de commission secondaire du personnel, la commission supérieure 
nationale exerce les attributions dévolues aux commissions secondaires à l'égard de ces entreprises. Pour 
celles qui n'ont ni commission cadre ni délégation cadre dans les conditions précisées ci-dessus, la 
commission supérieure nationale exerce les attributions dévolues aux commissions secondaires à l'égard 
des cadres de ces entreprises. 

La composition des commissions secondaires du personnel est paritaire : elles sont présidées par le chef 
d'entreprise ou son représentant. 

Les membres des commissions sont désignés par les organisations syndicales sur la base de leur 
représentativité constatée par collège lors de l'élection des membres des comités d'entreprise, ou sur la 
base de celle constatée pour l'élection des délégués du personnel dans les entreprises où il n'existe pas de 
comité d'entreprise. 

La composition et les modalités de fonctionnement des commissions secondaires sont définies par accord 
d'entreprise, sur la base de règles communes définies par accord de branche étendu. 

Les avis de la commission sont émis à la majorité des voix. 

Tous les membres appelés à siéger en commissions secondaires sont considérés en service. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
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La liste des commissions secondaires mises en place est portée à la connaissance de la Commission 
supérieure nationale du personnel, qui vérifie la conformité des procédures au regard du statut des IEG. 

 

Attributions des commissions secondaires. 

Les commissions secondaires : 

- formulent un avis sur les demandes de changements d'affectation ou de classification non liées à 

une maladie professionnelle ou à un accident du travail, pour les agents du ou des collèges 

concernés ; 

- examinent les conditions d'aptitude des postulants aux emplois, fonctions ou postes relevant du ou 

des collèges concernés (y compris les questions d'admission au stage statutaire, de titularisation et 

de réintégration) ; 

- émettent un avis sur les propositions d'avancement pour le ou les collèges concernés ; 

- émettent des propositions de sanction disciplinaire pour les agents du ou des collèges concernés, 

dans les conditions prévues à l'article 6 du statut ; 

- formulent un avis sur les propositions de classement de services actifs concernant les agents du ou 

des collèges concernés ; 

- examinent, pour les domaines de compétence ci-dessus énumérés, les requêtes individuelles 

concernant le ou les collèges concernés, et émettent un avis sur la suite à donner à ces requêtes. 

Ces requêtes demeurent susceptibles d'un recours auprès de la Commission supérieure nationale 

du personnel (CSNP) ; 

- émettent des suggestions sur toutes les questions relevant des domaines ci-dessus. Lorsque ces 

suggestions ont une portée générale, elles sont obligatoirement transmises à la CSNP par le 

président de la commission secondaire ; 

- sont informées du taux de services actifs attribué aux agents du ou des collèges concernés 

occupant un emploi classé en services actifs. 

  
§ 3 - Modalités d'intervention de la commission supérieure nationale et des 
commissions secondaires en matière d'avancement et de discipline. . 

 

Lorsque la commission supérieure nationale ou les commissions secondaires siègent en matière 
d'avancement ou de discipline, seuls peuvent siéger des représentants du personnel appartenant à une 
échelle égale ou supérieure à celle de l'agent appelé à comparaître ; la composition de la commission est 
alors modifiée en conséquence, la représentation paritaire étant maintenue en toute hypothèse. 

Toutefois, lorsque l'application de cette règle aurait pour conséquence de réduire la représentation du 
personnel à moins de deux représentants, il est fait appel à des suppléants remplissant les conditions 
hiérarchiques nécessaires, afin que le nombre des membres délibérant, représentant le personnel, soit au 
moins de deux. 

 

Pour l'application de ces règles, il est dressé pour la commission supérieure nationale et une liste de 
suppléants de différentes échelles comprenant, outre les suppléants visés au paragraphe I ci-dessus, les 
suppléants spéciaux compétents uniquement en matière d'avancement et, pour la commission supérieure 
nationale, en matière de discipline. 

De même, il est dressé pour chacune des commissions secondaires, et par ses soins, une liste semblable. 
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Art. 4 : Agents statutaires  
(Article résultant des décrets du 4 mai 1950, du 16 février 1953 et du 20 novembre 1959.) 
 

Stage : 

 
Les emplois, fonctions ou postes de services et exploitations, doivent être intégralement assurés par 
des agents statutaires, d'abord engagés au titre d'agents stagiaires. 

 
Le candidat au stage doit satisfaire : 

 
1° Aux conditions fondamentales ci-dessous : 

a) Fournir une pièce établissant son état civil ainsi que toute pièce, s'il s'agit d'un étranger, l'autorisant à 

exercer une activité salariée en France conformément à la réglementation en vigueur et aux 

conventions ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ; 

b) Fournir un extrait de casier judiciaire datant de moins de trente jours ; 

c) Etre reconnu apte à l'emploi qu'il doit occuper par le médecin du travail du service agréé pour 

l'entreprise concernée. 

 
2° Aux conditions générales et particulières arrêtées après examen par la commission supérieure 
nationale et par la commission secondaire. 

 
La durée du stage est fixée pour tout le personnel à un an de service effectif. 

 
Pendant ledit stage, l'agent est rémunéré sur la base de l'échelon 1 de son échelle ; il est soumis aux règles 
de discipline fixées à l'article 6. Les sanctions prévues aux points 1, 2, 3 desdites règles lui sont applicables. 
Toute sanction plus grave entraîne le renvoi immédiat. L'agent stagiaire qui désire quitter son emploi doit 
avertir le directeur de l'exploitation un mois à l'avance. 

 
Les agents stagiaires appelés sous les drapeaux (service militaire légal, mobilisation, période d'instruction 
militaire, etc.) sont réintégrés dans leur emploi dès leur libération; le temps ainsi passé sous les drapeaux 
compte pour le calcul de l'ancienneté et de la pension. 

 

Titularisation : 
 

A l'issue du stage, le cas de chaque stagiaire est obligatoirement soumis, pour avis, à la 
commission secondaire  compétente, aux fins de titularisation ou de rejet de titularisation. 

 
L'intéressé postulant à la titularisation est appelé à fournir un nouvel extrait de casier judiciaire datant de 
moins de trente jours. 

 
Le dossier du postulant comprenant l'appréciation et les notes de classement de ses chefs hiérarchiques 
est examiné par la commission compétente. 

 
Celle-ci propose au directeur de l'exploitation la titularisation ou le licenciement. L'agent licencié peut, le cas 
échéant, demander un nouvel examen de sa demande de titularisation. Il devra alors être admis à présenter 
ses observations devant la commission compétente. 

 
Dans le cas de non titularisation, le délai de préavis pour le licenciement est fixé à un mois. 

 
Pendant ce délai, l'intéressé dispose chaque jour de deux heures consécutives payées pour chercher un 
nouvel emploi. 

 

Ces heures peuvent être groupées à la demande de l'agent non titularisé, à moins d'impossibilité absolue de 
service. 

 

Tout agent titularisé recevra dès sa titularisation une lettre-engagement signée par le directeur du service 
ou de l'exploitation. 
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Cette lettre mentionnera notamment : 

 
1° La date de la titularisation du destinataire qui sera obligatoirement celle à laquelle l'agent a été 
admis à l'exploitation comme stagiaire; 

 

2° L'échelle et l'échelon dans lesquels l'intéressé est classé; (Le tableau de transposition des échelles 
en catégories et en classes est donné dans la convention du 7 janvier 1960. Les tableaux de transposition des 
catégories et classes en groupes fonctionnels et niveaux de rémunération sont donnés par la convention du 31 
mars 1982. Pour les dérogations d'âge voir la DP, 31-68 du 10 juillet 1975.) 
 

3° Le salaire ou traitement correspondant à cette classification. 

 

Départ en inactivité. 

 

L'agent qui remplit les conditions d'ouverture du droit aux prestations vieillesse définies à l'annexe 3 du 
présent statut peut demander à partir en inactivité. Il doit informer son employeur de sa décision en 
respectant un préavis minimum de trois mois, la cessation d'activité devant intervenir le dernier jour d'un 
mois. 

Sous réserve des dispositions prévues aux alinéas suivants, l'agent qui atteint l'âge de soixante-sept ans 
sans avoir pris l'initiative d'un départ en inactivité est mis en inactivité à l'initiative de son employeur. 

Toutefois, l'âge limite prévu à l'alinéa précédent est reculé d'une année par enfant à charge, sans que la 
prolongation d'activité puisse être supérieure à trois ans et sous réserve de l'aptitude physique de l'agent à 
exercer un emploi. 

L'âge limite est également reculé d'une année pour tout agent qui, au moment où il atteignait sa 
cinquantième année, était parent d'au moins trois enfants vivants, sous réserve de son aptitude physique à 
exercer un emploi. Toutefois, cet avantage ne peut se cumuler avec celui prévu à l'alinéa précédent que si 
l'un des enfants à charge est atteint d'une incapacité égale ou supérieure à 80 % ou ouvre droit au 
versement de l'allocation aux adultes handicapés. 

Les agents qui, lorsqu'ils atteignent l'âge limite défini aux alinéas précédents, n'ont pas validé le nombre de 
trimestres devant être validé au titre du régime des industries électriques et gazières pour obtenir le taux 
maximum mentionné à l'annexe 3 du présent statut peuvent, sur leur demande et sous réserve de leur 
aptitude physique, être maintenus en activité. La prolongation ainsi accordée ne peut avoir pour effet de 
maintenir l'agent en activité au-delà du nombre maximum de trimestres devant être validé au titre du régime 
des industries électriques et gazières pour obtenir le taux maximum mentionné à l'annexe 3 du présent 
statut, ni au-delà d'une durée égale à la différence entre le nombre de trimestres nécessaire pour bénéficier 
du taux maximum susvisé et 150 trimestres. 

Lorsque la mise en inactivité intervient à l'initiative de l'employeur dans les conditions prévues aux alinéas 
précédents, celui-ci en informe l'agent en respectant un préavis minimum de trois mois. 

Sans préjudice des dispositions des alinéas précédents, l'agent en situation de longue maladie reconnu 
inapte au travail par la médecine-conseil du régime spécial est mis en inactivité à l'initiative de son 
employeur dans l'un des deux cas suivants : 

- avant soixante-deux ans, lorsqu'il a atteint l'âge d'ouverture de ses droits à une pension de 

vieillesse du régime spécial des industries électriques et gazières et totalise le nombre de 

trimestres nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux maximum mentionné à 

l'annexe 3 du présent statut ; 

- à partir de soixante-deux ans, dès qu'il atteint le terme du congé de trois ans prévu par le b du 

paragraphe 1 de l'article 22 du présent statut, ou, si elle est antérieure, à la date à laquelle il 

totalise le nombre de trimestres nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux 

maximum mentionné à l'annexe 3 du présent statut. 

 
Sans préjudice des dispositions des alinéas précédents, l'agent, accidenté du travail ou atteint d'une 
maladie professionnelle, en incapacité temporaire de travail et reconnu inapte au travail par la médecine-
conseil du régime spécial, est mis en inactivité à l'initiative de son employeur dans l'un des deux cas 
suivants : 

 

- avant soixante-deux ans, lorsqu'il a atteint l'âge d'ouverture de ses droits à une pension de 
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vieillesse du régime spécial des industries électriques et gazières et totalise le nombre de 

trimestres nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux maximum mentionné à 

l'annexe 3 du présent statut ; 

- à partir de soixante-deux ans, dès qu'il atteint la date de consolidation de ses blessures ou de 

stabilisation de son état, ou, si elle est antérieure, à la date à laquelle il totalise le nombre de 

trimestres nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux maximum mentionné à 

l'annexe 3 du présent statut. 

 
L'agent bénéficiaire d'un dispositif conventionnel de cessation anticipée d'activité des travailleurs de 
l'amiante est mis en inactivité à l'initiative de son employeur à partir de l'âge d'ouverture de ses droits à 
pension de vieillesse du régime des industries électriques et gazières dès lors qu'il totalise le nombre de 
trimestres nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux maximum mentionné à l'annexe 3 du 
présent statut ou, au plus tard, à soixante-deux ans. 

L'agent titulaire d'une pension d'invalidité de catégorie 2 ou 3, au sens de l'annexe 3 du présent statut, est 
mis en inactivité à l'initiative de son employeur à partir de l'âge d'ouverture de ses droits à pension de 
vieillesse du régime des industries électriques et gazières dès lors qu'il totalise le nombre de trimestres 
nécessaire pour bénéficier d'une pension servie au taux maximum mentionné à l'annexe 3 du présent statut 
ou, au plus tard, à soixante-deux ans. 

L'agent titulaire d'une pension d'invalidité de catégorie 1, au sens de l'annexe 3 du présent statut, qui 
exerce une activité réduite, est mis en inactivité à l'initiative de son employeur à l'âge de soixante-deux ans 
sauf si, au plus tard trois mois avant son soixante-deuxième anniversaire, il exprime le souhait de 
poursuivre son activité. 

Sauf en cas de liquidation différée de la pension de vieillesse, l'agent qui part en inactivité dans les 
conditions prévues au présent article bénéficie d'une indemnité de départ en inactivité, que celui-ci 
intervienne à son initiative ou à celle de son employeur. 

 
Dispositions transitoires. 

 

1° L’âge de soixante-sept ans mentionné au deuxième alinéa de la section intitulée “ Départ en inactivité ” du 
présent article s’applique aux agents nés à compter du 1er janvier 1962. Pour les agents nés 
antérieurement à cette date, l’âge de mise en inactivité à l’initiative de l’employeur est fixé : 

- à soixante-cinq ans pour les agents nés avant le 1er janvier 1957 ; 

- à soixante-cinq ans et quatre mois pour les agents nés en 1957 ; 

- à soixante-cinq ans et huit mois pour les agents nés en 1958 ; 

- à soixante-six ans pour les agents nés en 1959 ; 

- à soixante-six ans et quatre mois pour les agents nés en 1960 ; 

- à soixante-six ans et huit mois pour les agents nés en 1961. 

 
2° L’âge de soixante ans mentionné aux huitième, neuvième, onzième, douzième, treizième, quatorzième 
et quinzième alinéas de la section intitulée : “ Départ en inactivité ” du présent article, dans leur rédaction 
antérieure à l’entrée en vigueur du décret n° 2011-289 du 18 mars 2011 modifiant le statut national du 
personnel des industries électriques et gazières approuvé par le décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, évolue 
jusqu’à atteindre l’âge de soixante- deux ans mentionné aux mêmes alinéas, dans leur rédaction issue dudit 
décret, dans les conditions fixées par le 1° du V de l’article 45 de l’annexe 3 du présent statut. 

 
 

  Art. 5 : Agents temporaires 

 
Dans les cas suivants : 

 
a) Travaux de premier établissement; 
b) Grosses réparations pour l'exécution desquelles l'effectif normal du personnel est insuffisant, 

 
des agents de toutes catégories professionnelles peuvent être engagés à titre strictement temporaire et 
pour des périodes ne pouvant dépasser la durée des travaux pour lesquels ils ont été spécialement appelés. 

 
Ces agents bénéficient des conditions générales applicables aux travailleurs de l'industrie privée en 
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matière de durée du travail, de congés payés et de sécurité sociale. 

 
Leur rémunération sera celle déterminée par les tarifs en vigueur dans l'industrie privée pour le corps de 
métier auquel appartient l'intéressé, compte tenu des régions d'embauche et d'utilisation. 
 

Les agents temporaires qui ont été ainsi utilisés pendant des périodes dont la durée totalisée égale deux 
années, bénéficieront d'un droit de priorité pour leur admission comme agents stagiaires s'ils remplissent 
d'autre part les conditions fixées par le présent statut. 

 
 

Art. 6 : Sanctions disciplinaires  

(Article résultant du décret du 4 mai 1950 (+ Rect.) et modifié par le décret 2008-653 du 2 juillet 2008) 
 

§ 1 - Les sanctions disciplinaires applicables aux agents statutaires suivant la gravité des fautes commises, 
sont : 

 
1° L'avertissement; 

 
2° Le blâme notifié avec inscription au dossier; 

 
3° La mise à pied, limitée à 8 jours, avec privation de salaire;  
 
4° La mise à pied, limitée à un mois, avec privation de salaire;  
 
5° La rétrogradation d'un ou plusieurs échelons ou échelles;  
 
6° La mise à la retraite d'office; 

 
§ 2 - Les deux premières sanctions de cet énuméré sont directement infligées par le chef de service. 

 
Au-delà du troisième avertissement ou blâme, l'agent récidiviste sera obligatoirement déféré devant la 
commission supérieure nationale pour les agents des échelles 15 à 20 (cadres) et la commission secondaire 
du personnel pour les agents des échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, agents de maîtrise). 

 
Les autres sanctions sont proposées par la commission compétente au directeur de l'exploitation ou du 
service, qui notifie, par écrit, à l'intéressé, sa décision. 

 
En cas de faute grave, le directeur peut décider sous sa propre responsabilité de relever immédiatement 
l'agent de son service avec privation partielle ou totale de son traitement pour une durée n'excédant pas un 
mois, jusqu'à proposition de sanction par la commission compétente. 

 
Cette commission devra, dans ce cas, formuler son avis au plus tard dans le délai d'un mois. 

 
§ 3 - L'agent appelé à comparaître devant la commission compétente doit en être informé quatre jours à 
l'avance. S'il en formule la demande au directeur de l'exploitation, il obtient immédiatement communication 
de son dossier, y compris le rapport présenté contre lui ; il peut présenter sa défense par mémoire écrit et se 
faire assister, devant la commission, par un agent statutaire de son choix ou par un représentant de 
l'organisation syndicale à laquelle il appartient. 

 
§ 4 - Pour chaque affaire, un rapporteur, membre de la commission, est désigné par le président de la 
commission compétente ; il présente un rapport écrit et établit un procès-verbal également écrit des débats 
et des décisions prises. 
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Art. 7 : Démission 
 
 

En cas de démission, les préavis suivants doivent être respectés :  

 1 mois pour les agents des échelles n° 1 à 10 inclus ; 

 3 mois pour les agents des échelles n° 11 à 20. 

 
Le tableau de transposition des échelles en catégories et en classes est donné par la convention du 7 janvier 1960. Les 
tableaux de transposition des catégories et classes en groupes fonctionnels et niveaux de rémunération sont donnés par 
la convention du 31 mars 1982. 
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Manœuvres 

Manœuvres spécialisés, aide-ouvriers 

Ouvriers ordinaires 

Ouvriers qualifiés 

Chefs ouvriers, maîtres ouvriers 

Chefs d’équipe d’ouvriers qualifiés 

Contremaîtres ordinaires 

Contremaîtres 

Contremaîtres principaux 

Ingénieurs adjoints 

Ingénieurs 3e classe 

Ingénieurs 2e classe 

Ingénieurs 1ere classe 

Ingénieurs en chef 

Directeur 1er échelon. 

1 et 2 

3 et 4 

5 et 6 

7 et 8 

9 et 10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

Garçons de bureaux, de courses, plantons. 

Employés aux écritures, copistes. 

Employés ordinaires. 

Employés qualifiés. 

Employés principaux. 

Chefs de groupe. 

Chefs de groupe principaux. 

Rédacteurs 2e catégorie. 

Rédacteurs 1ere catégorie. 

Rédacteurs principaux. 

Sous-chefs de bureau. 

Chefs de bureau. 

Chefs de services et directeurs 3e échelon. 

Directeurs 2e échelon. 

Directeur 1er échelon. 

DEFINITIONS ADMINISTRATIVES 
NUMEROS 

des échelles 
DEFINITIONS TECHNIQUES 

TITRE III - Hiérarchisation – Avancement - Coefficients salaires et 
traitements 

 
 

 Art. 8 : Classification (Article résultant du décret du 20 novembre 1959) 

La classification du personnel des services et des exploitations est ainsi fixée : 
 

 

 
 
 

Les désignations d'emploi, de fonction ou de postes mises ci-dessus, en face des échelles, ont pour 
but d'indiquer l'ordre d'importance de l'échelle correspondante. 

 
La commission supérieure nationale du personnel répartit dans chaque échelle, les emplois, 
fonctions, postes effectivement exercés. 

 
Les agents correspondant à ces échelles y sont affectés : 

 
Soit directement au moment de leur admission dans le personnel statutaire, en considération de 
leurs titres, qualités, compétences ou aptitudes professionnelles, techniques, commerciales ou 
administratives, après avis : 

 

 De la commission interrégionale du personnel, pour les emplois, fonctions ou postes 

relevant des échelles 15 à 20 (cadres); (Ces commissions n'étant pas mise en place (Pers. 

413 du 1er juillet 1965) leurs attributions restent du ressort de la C.S.N.P.) 

 De la commission secondaire pour les emplois, fonctions ou postes relevant des 

échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, agents de maîtrise); 

  

Soit à la suite de décision d'avancement d'échelle prise dans les conditions fixées à l'article 11 du présent statut. 

 
Tous les postes, fonctions ou emplois de la présente classification doivent être pourvus par décision 
officielle comme il est indiqué ci-dessus. 

 
La commission supérieure nationale du personnel a charge de contrôler que les règles relatives à 
l'admission, à l'affectation et à l'avancement des agents soient respectées ; elle saisit les conseils 
d'administration des infractions qui seraient commises. 
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Art. 9 : Salaire ou traitement de base et majorations résidentielles locales et 
départementales. (Article résultant du décret du n° 2004-1155 du 29 octobre 2004) 

 

§ 1. - Le salaire national de base applicable à l’ensemble des agents soumis au présent statut est fixé par 
voie  d’accord collectif de branche. Cet accord s’impose dès sa signature à tous les employeurs dont le 
personnel relève du présent statut. 

 
§ 2. - A ce salaire national de début (coefficient 100) s'ajoutent des majorations résidentielles locales et 
départementales fixées en fonction de coefficients dudit salaire national. 

 
Ces majorations se décomposent en deux parties : 

 
a) Une majoration en coefficients variables suivant les localités et départements, basés sur les 

différenciations de zone, fixées par le ministre du travail en ce qui est des salaires de 
l'industrie et du commerce. 

b) Une majoration exceptionnelle temporaire pour certaines localités ou régions, saisonnières 
pour d'autres (villes ou régions touristiques, climatiques, etc.). 

 
§ 3. - Les majorations susvisées s'ajoutent aux salaires et traitements dont elles constituent un élément 
composant ; elles sont prises en considération dans le salaire ou traitement et avec eux pour les cotisations, 
versements et participations aux prestations de toute nature, fixées au présent statut (article 23, § 4 et 8, 
article 24, § 2). 

 
§ 4. - Le salaire national de début et les majorations résidentielles locales et départementales ci-dessus 
visées  font l'objet d'une annexe au présent statut. 

 
Cette annexe a pour titre : Annexe n° 1. - Salaires de base et majorations résidentielles locales et 
départementales. 

 
 

Art. 10 : Hiérarchie  

 

(Article résultant du décret du 18 février 1953) 

 

A partir du salaire ou traitement de l'échelle n° 1, dite de base, correspondant au coefficient de base 
100, les coefficients majorateurs d'échelle dits coefficients d'échelle (hiérarchie) font l'objet de l'annexe 
2 du présent statut. 

 
 

 

 
 

Art. 11 : Avancements d’échelle  
 
(Article résultant des décrets du 4 mai 1950 et du 18 février 1953. Les modifications dans l'application de cet 
article sont exposées à la suite des annexes.) 

 

Pour les avancements d'échelles, les dispositions suivantes sont applicables : 

 
§ 1 - Pour les échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, agents de maîtrise), le passage d'une des échelles à celle 
supérieure, dit avancement d'échelle, est décidé par le directeur d'exploitation intéressé après avis de la 
commission secondaire du personnel. 

 
Tout agent peut de lui-même demander à occuper un emploi, une fonction ou un poste supérieur ; il doit 
dans ce cas adresser une demande écrite à son directeur d'exploitation ; ce dernier transmettra 
obligatoirement, pour avis, le dossier de l'intéressé à la commission secondaire d'exploitation. 
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Aucune autre forme de présentation de candidature à un emploi, à une fonction ou à un poste supérieur ne 
pourra être admise. 

 
Les commissions secondaires tiendront compte des directives de la commission supérieure nationale pour 
émettre lesdits avis. 

 
§ 2 - Pour les échelles 15 à 20 (cadres), les directeurs généraux et les directeurs d'établissements publics 
feront transmettre à la commission supérieure nationale du personnel, le 1er novembre de chaque année au 
plus tard, les dossiers des agents proposés pour l'avancement d'échelles ou ayant demandé à bénéficier de 
cet avantage, en indiquant pour chaque échelle et pour chaque spécialité de l'échelle le nombre probable 
d'emplois à pourvoir au cours de l'année suivante. 

 
Les dossiers seront établis suivant les règles fixées par la commission supérieure nationale. 

 
La commission supérieure nationale établit ainsi le tableau d'avancement national d'échelles. Dans chaque 
échelle et pour chaque spécialité ce tableau devra comprendre un nombre d'inscriptions égal au double du 
nombre des emplois à pourvoir dans les services ou les exploitations. 

 
Aucun agent ne pourra bénéficier de l'avancement d'échelles s'il n'est inscrit audit tableau. 

 
Les inscriptions au tableau d'avancement ne sont valables que pour l'année en cours ; ledit tableau est à 
reconstituer chaque année ; le fait d'avoir été inscrit une année ne détermine en aucune façon l'automatisme 
d'inscription sur le tableau des années suivantes. 

 
Les tableaux d'avancement sont portés à la connaissance du personnel dès qu'ils sont établis. 

 
§ 3 - 1° Dans le cas où un agent bénéficie d'une promotion à l'échelle immédiatement supérieure, les règles 
suivantes sont appliquées : 

 
a) L'ancienneté de l'agent dans son échelon est fixée, à partir de la date de sa promotion, 

en faisant subir à l'ancienneté qu'avait acquise l'agent dans cet échelon, à la même date, 
l'abattement indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 
Echelles avant 

promotion 

 
Echelon avant promotion d’échelle 

 

 1 2 3 à 10 

1 à 11 
 

Ancienneté acquise dans l’échelon 
1. 

Ancienneté acquise dans 
l’échelon 2, avec maximum 

d’abattement d’un an 

1 an 

12 à 20 Ancienneté acquise dans l’échelon 1. Ancienneté acquise dans 
l’échelon 2 

2 ans 

 

b) Lorsque l'ancienneté acquise par l'agent, dans son échelon, à la date de sa promotion, est 
d'une durée inférieure à celle correspondant à l'abattement prévu au tableau ci-dessus, 
l'agent est placé dans l'échelon immédiatement inférieur et acquiert, dans ce dernier échelon, 
une ancienneté de trois ans (deux ans s'il s'agit de l'échelon 2) diminuée de la différence entre 
les deux durées considérées. 

 
2° Dans le cas où un agent bénéficie d'une promotion à une échelle autre que l'échelle immédiatement 
supérieure, les règles fixées aux alinéas a et b ci-dessus sont appliquées comme si l'agent bénéficiait 
successivement de plusieurs promotions à l'échelle immédiatement supérieure. 

 
3° Lorsqu'un agent classé dans l'échelon 10 de son échelle bénéficie d'une promotion d’échelle, l'application  
des dispositions qui précèdent se fait en considérant que le temps passé dans l'échelon 10, à prendre en 
compte pour cette application, ne peut dépasser trois ans. 

 
§ 4. - Règles générales. - Du fait que tous les postes ou emplois doivent être pourvus par décision officielle, 
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les fonctions d'intérim ne peuvent être qu'exceptionnelles et provisoires, et ne présenter qu'un caractère de 
remplacement momentané et de courte durée. 

 
Les agents appelés à assurer les intérim d'emploi, de fonction ou de poste d'une échelle supérieure à la leur, 
deviendront prioritaires : 

 
1°) Pour leur nomination auxdits emplois, fonctions ou postes dès qu'une vacance définitive se 
produira si lesdits emplois, fonctions ou postes relèvent des échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, 
agents de maitrise); 

 
2°) Pour leur inscription au tableau d'avancement s'ils n'y sont déjà pour les agents dont les emplois, 
fonctions ou postes relèvent des échelles 15 à 20 (cadres). 

 
L'agent assurant un intérim bénéficiera automatiquement et intégralement pour la durée du remplacement 
qu'il effectue, du salaire ou du traitement (échelle et échelon) de l'agent qu'il remplace. 

 
Dès l'intérim terminé, l'agent qui a assuré ledit intérim retrouvera son salaire ou traitement précédent. 

 

 
 

Art. 12 : Avancements d'échelons.  
Article résultant des décrets du 18 février 1953 et du 20 novembre 1959 

 

§ 1 - Chaque échelle comporte dix échelons d'ancienneté. A partir du salaire ou traitement de l'échelon n° 1 
de chaque échelle, salaire ou traitement correspondant au coefficient figurant, pour cette échelle, au tableau 
de l'annexe n° 2 du présent statut, les coefficients majorateurs des échelons 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 
sont respectivement fixés à 5 p. 100, 10 p. 100, 15 p. 100, 20 p. 100, 25 p. 100, 30 p. 100, 35 p. 100, 40 p. 
100, 45 p. 100 dudit salaire ou traitement. 

 
§ 2 - Dans chaque échelle le passage de l'échelon 1 à l'échelon 2 a lieu, de plein droit, à l'expiration d'un 
délai d'une année de présence dans l'échelon 1, le passage de l'échelon 2 à l'échelon 3 a lieu, de plein droit, 
à l'expiration d'un délai de deux années de présence dans l'échelon 2 ; le passage de l'un quelconque des 
échelons 3 à 9 inclus à l'échelon immédiatement supérieur a lieu, de plein droit, à l'expiration d'un délai de 
trois années de présence dans l'échelon considéré, que les services aient été continus ou non et qu'ils aient 
été accomplis dans un ou plusieurs services ou exploitations. 

§ 3 - Pour récompenser les bons services, l'autorité qualifiée pourra, après avis de la commission 
interrégionale du personnel, pour les agents des échelles 15 à 20 (cadres), et de la commission secondaire 
du personnel, pour les agents des échelles 1 à 15 (ouvriers, employés, agents de maîtrise), décider de faire 
jouer ledit avancement à partir d'une année de présence seulement dans l'échelon ou attribuer une 
bonification d'ancienneté dans l'échelon au plus égale à deux ans. 

 
§ 4 - Le temps que l'intéressé serait appelé à passer sous les drapeaux au titre de service militaire légal, de 
périodes d'instruction ou éventuellement de mobilisation, compterait pour les changements d'échelon. 

 
 

Art. 13 : Résultante générale des coefficients d'échelles et d'échelons. 

 

Abrogé par décret n° 53-109 du 18 février 1953. (J.O. du 19 février 1953) . 

 

 

Art. 14 : Dispositions générales salaires-traitements. 

 

§ 1. - Les changements d'échelle et les changements d'échelon ainsi que les modifications de salaire ou 
traitement pouvant intervenir en cours de mois dans la situation individuelle d'un agent prendront 
obligatoirement date et effet du 1er dudit mois où les changements et modifications interviendraient. 



 

24 
 

 
Chaque changement de situation (classification, avancement, modifications de salaires ou traitements de 
tous ordres) sera notifié à l'intéressé par formule de service. 

 
§ 2. - Les salaires du personnel féminin sont égaux à ceux des agents masculins de même échelle, donc 
de même classification et de même échelon, donc de même ancienneté. 

 
§ 3. - Les salaires des agents de moins de 18 ans subissent par rapport au salaire ou traitement de 
l'échelle à laquelle ils sont rattachés, les réductions suivantes : 

 
 De 14 à 16 ans révolus : 30%. 

 De 16 à 18 ans révolus : 15%. 

 
§ 4. - Les agents statutaires ont droit chaque année au payement d'une gratification dite de "fin d'année" 
d'un montant égal à celui du mois de décembre de l'année considérée. 

 
Cette gratification est soumise aux retenues réglementaires au titre des prestations invalidité-vieillesse-
décès. 

 
§ 5. - Comme acompte à valoir sur cette gratification de fin d'année les agents pourront obtenir au 
moment de leur départ en congé annuel une avance de l'ordre de 50 pour 100 de leur traitement mensuel 
du moment ; le solde de ladite gratification sera versé le 25 décembre au plus tard de chaque année. 1er 

acompte (0,5 mensualité) versé fin juin ; 2e acompte (0,4 mensualité) versé fin novembre ; solde (0,1 mensualité) 
réglé fin décembre (circulaire N. 78-13 du 9 mars 1978). 

 

§ 6. - Les agents en service dans les territoires d'outre-mer bénéficieront de l'intégralité des indemnités 
coloniales applicables aux fonctionnaires de l'Etat dans les mêmes territoires. 

 
§ 7. - Les retenues pour absences non payées sont calculées sur la base horaire du salaire ou traitement 
annuel, cette base étant déterminée en considération du salaire annuel de l'intéressé et du nombre légal 
d'heures de travail auxquels la catégorie à laquelle il appartient est astreinte. 
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TITRE IV - Travail - Repos - Congés 
 
 

Art. 15 : Durée du travail et repos hebdomadaire. 

Article résultant des décrets du 23 décembre 1996 et du 30 décembre 1998. 

 

§ 1. - La durée hebdomadaire de travail est celle prévue par la législation en vigueur pour les établissements 
publics, industriels et commerciaux, sous réserve des dérogations temporaires ou permanentes prévues par 
la réglementation applicable dans les services et les exploitations du gaz et de l'électricité. 

 
Des conventions ou accords collectifs peuvent prévoir la pratique d'horaires de travail à temps partiel ou des 
horaires de travail à temps réduit à titre individuel ou collectif, conformément à la législation en vigueur et 
notamment au code du travail ; les horaires à temps partiel sont toutefois au moins égaux à la moitié de la 
durée du travail applicable dans les industries électriques et gazières ou dans l'entreprise. 
 
§ 2. - Pour les agents participant à un service continu, leurs heures normales de travail ou de services, 
qu'elles tombent le jour, la nuit, le dimanche, ne peuvent faire l'objet d'aucune majoration. (Cf circulaire Pers. 
25 du 9 septembre 1946) 
 

§ 3. - Sans préjudice des dispositions législatives relatives aux modalités d’aménagement du temps de 
travail, l’horaire collectif de travail est en principe arrêté par voie d’accord collectif avec une ou plusieurs 
organisations syndicales représentatives : 

 
a) Le terme de la négociation est conventionnellement fixé par les parties ; en l’absence d’accord sur 
ce terme, le délai de conclusion de l’accord est de trois mois à compter de l’ouverture de la 
négociation ; 

 
b) Si aucun accord n’a pu intervenir à l’issue de la négociation sur l’horaire collectif de travail, celui-ci 
est arrêté par le directeur de service ou d’exploitation, après consultation de l’organisme compétent de 
la filière des comités mixtes à la production et information du directeur général de l’entreprise 
concernée ou de son délégataire. 

 
§ 4. - Les repos hebdomadaires sont accordés conformément à la législation en vigueur à jour fixe 
(dimanche) pour tous les services, autres que ceux dits "continus". 

 
§ 5. - Les repos hebdomadaires des agents affectés aux services continus doivent être fixés sur l'année à 
seule fin d'assurer l'équité par les compensations utiles. 

 

 

Art. 16 : Heures supplémentaires. 
 

§ 1. - Les heures supplémentaires sont celles accomplies au-delà de la durée légale du travail. Elles sont 
majorées aux taux définis ci-dessous : 

 
- Heures de jour (en semaine) : 50% 
- Heures de jour (dimanches ou jours fériés) : 75%. 
- Heures de nuit (en semaine) : 100% 

- Heures de nuit (dimanches ou jours fériés) : 125% 

 
§ 2. - Les heures supplémentaires commencent à courir pour chaque agent dès le dépassement de 
son horaire habituel de travail. 
 
§ 3. - Les heures supplémentaires sont considérées de nuit, lorsqu'elles sont accomplies entre 20 heures et 
6 heures. 

 
§ 4. - Les heures de service effectuées au-delà de la durée légale du travail par les chauffeurs de fours à 

gaz et les ouvriers des services continus, en général, quelles que soient les conditions de leur service sont 

considérées comme heures supplémentaires, mais ne sont majorées forfaitairement qu'au taux de 50%. La 

circulaire Pers. 663 du 8 juillet 1975 a aligné cette majoration sur celles des services discontinus. 
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§ 5. - Les heures supplémentaires de jour, de nuit, du dimanche et des jours fériés pour les services à 
horaire fixe, comme pour les services continus, doivent être compensées si les nécessités du service le 
permettent, en repos, la durée de ce dernier devant tenir compte également en temps des majorations 
prévues au présent article. 

 

 

Art. 17 : Jours fériés. 

 

§ 1. - Les jours fériés considérés comme jours de congé payés sont les suivants : 

 
 1er janvier et son lendemain, si cette fête tombe un dimanche. 

  Lundi de Pâques. 

 1er mai. 

 Jeudi de l'Ascension. 

  Lundi de Pentecôte.  

 14 juillet. 

 15 août. 

 La Toussaint.  

 11 novembre. 

 Noël et son lendemain, si le jour de Noël tombe un dimanche. 
 

 Les fêtes nationales, non énumérées ci-dessus, mais déclarées comme telles par le 
Gouvernement (8 mai (loi n° 81-693 du 2-10-81 - J.O. du 3.10.81). 

 Le jour de la fête locale. 

 
§ 2. - Les agents qui ne pourraient, du fait du service, bénéficier de l'un ou de l'autre de ces congés, auraient 
droit, soit à être payés au tarif des heures supplémentaires du dimanche ou jour férié de jour ou de nuit, soit 
à l'obtention à un moment de leur choix, d'un repos compensateur, lui-même majoré dans les mêmes 
proportions que les heures supplémentaires, soit à joindre ce repos et sa majoration en temps à leur congé 
annuel. 

 
Cette disposition s'applique sans restriction aux agents des services continus. 

 
§ 3. - Les agents désignés pour travailler un jour férié, doivent (sauf cas d'accident ou de besoins imprévus 
et imprévisibles) être avisés quarante-huit heures à l'avance et choisis, le cas échéant, à tour de rôle. 

 
 

Art. 18 : Congés annuels payés. 

 
 

§ 1. - Il est accordé chaque année au personnel des congés annuels payés dans les conditions suivantes :  

 

1° Agents des échelles n° 1 à 10 inclus : 

  

 Pendant le stage : trois jours ouvrables par deux mois de présence (26 jours ouvrés ; même 
régime pour les stagiaires et les titulaires (circulaire N. 83-32 du 1er août 1983)), le temps étant 
décompté comme fixé par l'article 54 G du livre II du code travail. Un jour de Congé 
supplémentaire par an est accordé aux agents qui prennent une semaine de congé en dehors de 

la "période de pointe" (Circulaire N. 68-35 du 7 juin 1968).Art. 18. 

 Après la titularisation. - Vingt-six jours ouvrables (26 jours ouvrés ; même régime pour les stagiaires 
et les titulaires (circulaire N. 83-32 du 1er août 1983)) 

 
 

2° Agents des échelles n° 11 à 20 : 
 

 Pendant le stage. - Deux jours ouvrables par mois de présence. 

 Après la titularisation. - Un mois. 
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Pour les agents de moins de dix-huit ans, le congé sera comme pour les agents stagiaires, de trois jours 

par deux mois de présence, le temps étant également décompté comme indiqué pour les stagiaires. 
 

§ 2. - Les congés annuels peuvent être fractionnés au gré de l'intéressé dans toute la mesure où 
l'organisation du service le permet ; en particulier, une fraction du congé annuel pourrait être jointe à un 
congé spécial lorsqu'un agent en formulera la demande. 

 
§ 3. - La période des congés annuels est fixée du 1er mai au 31 octobre. 

 
Toutefois, les agents qui en feraient la demande pourraient exceptionnellement obtenir que tout ou partie de 
leur congé annuel leur soit accordé à tout autre moment. 

 
La date de départ en congé des agents est fixée d'un commun accord, compte tenu des besoins du service, 
entre le directeur du service ou de l'exploitation et les intéressés. 

 
En cas de désaccord à ce sujet, le litige sera porté devant la commission secondaire du personnel. 

 
Le tableau des jours de congé devra être porté, dès arrêté, à la connaissance de tous les agents par voie 
d'affichage dans les services. 

 
§ 4. - Tout agent partant en congé à une date postérieure au 10 du mois, a droit au payement anticipé de 
son salaire ou traitement afférent à la durée de son congé. 

 
§ 5. - Les agents affectés aux exploitations des territoires d'outre-mer ont droit pour eux et pour leur conjoint 
et enfants, chaque deux ans, au remboursement des frais de transport, jusqu'au port continental le plus 
rapproché pour un voyage dans la métropole et inversement pour les ressortissants des territoires d'outre-
mer affectés à des services ou des exploitations de la métropole. 

 
Les délais de route utiles jusqu'au dit port s'ajoutent aux congés statutaires. 

 
§ 6. - Tout congé annuel dont volontairement l'agent n'a pas réclamé le bénéfice, dans l'année au cours de 
laquelle il est dû, ne peut être reporté sur les années suivantes. Cette règle ne peut être opposée, aux 
agents originaires de Corse, ou des territoires d'outre-mer, affectés à un service ou à une exploitation 
métropolitaine, ni à ceux originaires de la métropole affectés à un service ou à une exploitation en Corse ou 
dans les territoires d'outre-mer qui pourront, au contraire, grouper leurs congés annuels en considération de 
l'importance du voyage qu'ils auraient à effectuer. 
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Art. 19 : Congés spéciaux d'ordre familial. 
 

Des congés spéciaux dits d'ordre familial, exprimés en jours ouvrés, sont accordés dans les situations et 
conditions suivantes : 

- Mariage, pacte civil de solidarité du salarié : 5 jours 

- Mariage, pacte civil de solidarité d'un enfant : 1 jour 

- Naissance ou arrivée au foyer en vue de son adoption d'un enfant : 4 jours 

- Décès du conjoint, du partenaire de pacte civil de solidarité ou du concubin : 6 jours 

- Décès d'un enfant : 10 jours 

- Décès du père, de la mère : 4 jours 

- Décès du frère (demi-frère), de la sœur (demi-sœur), des beaux-parents (parents du 

conjoint ou du partenaire de pacte civil de solidarité) : 3 jours 

- Décès des grands-parents, des petits-enfants : 2 jours 

- Décès d'un beau-frère, d'une belle-sœur (frère, sœur du conjoint ou du partenaire de 

pacte civil de solidarité ; conjoint ou partenaire de pacte civil de solidarité du frère ou de la 

sœur) : 1 jour 

 
Annonce de la survenue d'un handicap, d'une grave maladie d'un enfant, du conjoint, du partenaire de pacte 
civil de solidarité, ou du concubin : 2 jours  

 
Les déplacements de la métropole vers les départements et régions d'outre-mer et les collectivités d'outre-
mer et de ceux- ci vers la métropole, donneront lieu à l'octroi de jours supplémentaires, sur justifications et 
dans la limite de 2 jours pour le trajet aller-retour. 
 
Le bénéfice des congés visés au présent article est subordonné à la production des justificatifs utiles 
 

 

Art. 20 : Congés sans solde. 
 

A titre exceptionnel. - Il pourra être accordé, dans les cas de nécessité absolue ou de force majeure et pour 
une durée déterminée ne pouvant dépasser trois mois, un congé sans solde aux agents qui en feront la 
demande. 

 
Ces congés ne portent pas interruption du droit à l'avancement ou à la retraite. 

 

A leur demande, un congé exceptionnel sera accordé dans les mêmes conditions aux agents recueillant ou 
ayant recueilli un enfant handicapé dont le taux d’incapacité est au moins égal à 80%. Ce congé est accordé 
entre le huitième et le vingtième anniversaire de l’enfant. 

 
A titre de convenances personnelles. - Il pourra également être accordé des congés dits de convenances 
personnelles. Leur durée ne pourra en aucun cas dépasser trois ans. 

 
Pour leur réintégration, les intéressés devront attendre qu'une vacance se produise dans leur échelle 
d'appartenance. 

 
Pendant ledit congé, les droits à l'avancement et à la retraite sont supprimés, ces droits ne reprennent effet 
qu'à la date de réadmission à un service ou à une exploitation. 

 
L'agent en congé pour convenances personnelles qui occuperait un emploi à titre salarié dans une 
entreprise industrielle ou commerciale perdrait tout droit à être réintégré.  

 
Dans le cas de refus de ces congés par le directeur du service ou de l'exploitation, ainsi que pour les 
réintégrations qui auraient à s'ensuivre, les intéressés ont en tous cas, la possibilité de faire appel des 
décisions prises à leur encontre devant la commission secondaire du personnel qui proposera au directeur 
s'il y a lieu de reconsidérer sa décision. 
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Sans préjudice des dispositions légales relatives au congé parental d'éducation, il sera accordé aux agents 
qui en feront la demande un congé sans solde pour élever un enfant de moins de huit ans, né de l'agent, 
adopté ou recueilli. Ce congé, d'une durée initiale maximale de trois ans, peut être pris à compter de la 
naissance ou de l'arrivée au foyer de l'enfant. Il pourra être prolongé au plus tard jusqu'au huitième 
anniversaire de l'enfant. 

Pendant la durée du congé, le droit à l'avancement est supprimé. L'agent ne peut exercer une quelconque 
activité professionnelle pendant la durée du congé, les dispositions prévues au septième alinéa du présent 
article étant applicables. Le bénéfice des avantages en nature est maintenu pendant la durée du congé, à 
l'exception de ceux liés à la fonction ou consistant en la mise à disposition d'un logement ou l'octroi d'un loyer 
réduit. Au terme de son congé, l'agent bénéficie d'une réintégration prioritaire. 

 

 
 

Art. 21 : Congés sans solde pour fonctions politiques, syndicales. 
 

Article résultant du décret du 3 février 1955 

 

L'agent appelé à une fonction politique ou syndicale sera, sur sa demande, mis en congé sans solde. 
 

Il sera réintégré avec la classification et les avantages qui lui étaient appliqués avant sa mise en congé dès 
qu'il en formulera la demande. 

 
Il conservera pendant la durée de son congé ses droits à l'avancement et à la retraite, sous réserve qu'il 
effectue le payement des cotisations à la caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale et les 
versements-participation invalidité, vieillesse, décès prévus à l'article 23 du présent statut dans les 
conditions où il devrait les effectuer s'il était en service. 

 
Le montant des versements auxquels l'agent en congé sans solde pour fonctions politiques ou syndicales 
sera astreint, lui sera notifié par le service ou l'exploitation dont il relève. 

 
L'intéressé reste, en outre, électeur et éligible à toute fonction interne représentative du personnel au service 
ou à l'exploitation ou à l'ensemble des services et des exploitations de gaz et d'électricité (commission du 
personnel, conseils d'administration des services, etc.). 
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TITRE V – Maladies, maternités, accidents du travail, maladies 
professionnelles 

 
 

Art. 22. Prestations. - Salaires ou traitements. 
 

Article résultant du décret du 3 février 1955 et du décret du 2 mai 2002. 

 

§ 1er. - En cas de maladie ou de blessures non couvertes en raison de la législation sur les accidents du 
travail, les agents statutaires soumis au présent statut et ainsi mis dans l'incapacité de travailler, ont droit, 
pour la durée de leur incapacité de travail, à leur salaire ou traitement intégral, allocations et avantages de 
toute nature compris, à l'exclusion des indemnités de fonction et cela à concurrence : 

 
a) D'une durée de 365 jours sur une période de quinze mois pour les maladies ou blessures 

courantes ; 
b) D'une durée de trois ans en cas de longue maladie quel qu'en soit le caractère  

 

Lorsqu’avant la stabilisation de son état de santé ou la consolidation de ses blessures, l’agent ne peut 
reprendre le travail qu’à mi-temps, il continue à bénéficier des prestations de salaire définies au présent 
article, en complément de son salaire d’activité, si cette reprise à mi-temps est de nature à favoriser 
l’amélioration de son état de santé en vue d’une reprise à temps complet, et selon les conditions et durées 
qui sont fixées par le règlement spécial de contrôle médical des industries électriques et gazières. 

Pendant ou à l'issue de ces congés, l'ouverture du droit aux prestations d'invalidité du régime spécial est 
appréciée dans les conditions prévues à l'annexe 3 du présent statut. 

 
§ 2. - L'agent statutaire victime d'un accident de travail ou atteint d'une maladie professionnelle conserve son 
salaire ou traitement intégral jusqu'à la consolidation de sa blessure ou jusqu'à sa guérison. 

 
§ 3. - Les congés de maternité à salaire intégral sont de huit semaines avant la date présumée de 

l'accouchement et de dix semaines (Circulaire N. 81-33 du 22 octobre 1981 : 12 semaines pour 1er ou 2e 

enfant, 20 semaines à partir du 3e enfant : valeurs majorées de 2 semaines en cas de naissances multiples) 

après celui-ci, l'intéressée ayant de toute façon droit, du fait de son accouchement, à un congé total à 

salaire intégral de dix-huit semaines. Le congé de paternité prévu par le Code du travail est pris à salaire 

intégral dans les conditions d'attribution prévues par ledit code. 

 
§ 4. - En cas de couches pathologiques, les intéressées ont droit à leur salaire ou traitement intégral pendant 
toute la durée de leur incapacité de travail, convalescence comprise. 

 
§ 5. - Dans le cas où les présentes dispositions ou l'une d'entre elles s'avéreraient inférieures aux 
prestations, salaires ou traitements fixés par la loi sur la sécurité sociale, les mesures utiles seraient 
immédiatement prises par la commission supérieure nationale du personnel pour porter au niveau desdites 
prestations (sécurité sociale) le ou les avantages statutaires reconnus inférieurs. 

 

Dispositions administratives. 
 
§ 6. - Pour bénéficier des dispositions ci-dessus, l'agent intéressé devra, dès sa cessation du travail, 
prévenir son chef de service en indiquant le lieu où il est soigné ; il devra, en outre, adresser à son service un 
certificat médical établi par un médecin de son choix, sous forme de réponse aux questions ci-dessous : 

 
a) La nature de l'incapacité de travail; 
b) Sa durée prévisible; 
c) L'indication de la prescription faite à l'agent, soit de garder la chambre ou non, soit de la 

nécessité ou non du transfert de l'intéressé dans un établissement de soins ou de cure. 

 
Toute prolongation d'incapacité de travail devra faire l'objet d'un nouveau certificat médical du médecin 
traitant, établi dans les mêmes conditions. 

 
Ce certificat devra parvenir au chef de service avant la date primitivement prévue pour la reprise du travail. 
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L'agent frappé d'une incapacité de travail en dehors de son domicile habituel et du champ territorial du 
service ou de l'exploitation à laquelle il appartient, relèvera du directeur du service ou de l'exploitation de gaz 
et d'électricité de France où il se trouve immobilisé. 

 
La non-production des certificats médicaux initiaux comme de prolongation ci-dessus prévus, l'inobservation 
dûment constatée des prescriptions médicales, le fait de se livrer à un travail rémunéré constituent autant de 
violations du présent statut. 

 
Ces violations entraîneraient automatiquement pour l'intéressé : 

 
a) Des sanctions disciplinaires d'une extrême gravité; 
b) La perte automatique des avantages du présent statut en ce qu'ils sont supérieurs à la loi 

générale sur la sécurité sociale; 
c) L'application des mesures fixées au règlement spécial de contrôle des malades, blessés et 

accidentés du travail ci-dessus prévues en ce qu'elles porteraient suppression partielle ou totale 
des prestations, salaires, traitements et soins prévus au présent statut. 

 

Afin de permettre l'unité de contrôle des malades blessés et accidentés du travail et autres bénéficiaires des 

dispositions dites de sécurité sociale déterminées au présent statut, un règlement spécial de contrôle sera 

établi par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de l’énergie 43 . 

Ce règlement spécial de contrôle est commun à toutes les entreprises et organismes appelés à couvrir le 
personnel visé au présent statut. 

 

Imputations. - Charges. 
 

§ 7. - Les dépenses afférentes aux prestations, salaires et traitements ci-dessus fixées pour les cas de 
maladie ou blessures de courte ou de longue durée, d'accidents de travail, de maladie professionnelle, 
d'accouchements normaux ou de couches pathologiques, sont inscrites au compte d'exploitation respectif des 
services nationaux ou régionaux du gaz et de l'électricité de France, chapitre "Salaires, traitements du 
personnel en activité". 

 

 

Art. 23 : Régime spécial de sécurité sociale. 

Article modifié par les décrets du 3 février 1955, 11 avril 1997, 28 septembre 1998, 17 avril 2002, 2005-126 du 15 février 2005 et 
30 mars 2007. 

Voir mesures transitoires en nota bene à la fin de l'article 23 du présent statut prises en application de l'article 4 du décret du 11 
avril 1997 et de l'article 1er du décret 28 septembre 1998 

 
§ 1 - Les agents statutaires en activité, en inactivité de service et pensionnés de tous ordres, ainsi que leurs 
ayants droit au sens de la législation de la sécurité sociale et ceux définis par un arrêté des ministres 
chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie, relèvent, pour les prestations en nature des 
assurances maladie, maternité, accidents du travail et maladies professionnelles, d'un régime spécial au 
sens de l'article L. 711-1 du code de la sécurité sociale. Toutefois, pour les titulaires de pensions de vieillesse 
et les titulaires de pensions temporaires d’orphelin ou de réversion attribuées au titre d’un agent décédé en 
situation d’inactivité, l'affiliation au régime spécial est subordonnée à une condition d'ancienneté minimale de 
quinze années de l'agent auquel la pension de vieillesse est versée ou au titre duquel la pension temporaire 
d'orphelin ou la pension de réversion est attribuée. Cette ancienneté est appréciée dans les conditions 
définies au troisième alinéa et suivants du quatrième paragraphe de l'article 26 du présent statut, le cas 
échéant période d'invalidité 

 
Ces prestations comprennent : 

 
a) Les prestations en nature du régime général d'assurance maladie, maternité, accidents 
du travail et maladies professionnelles auquel les intéressés sont affiliés ; 

 
b) Les prestations servies par le régime complémentaire d'assurance maladie et maternité 
institué par le présent article et auquel les intéressés sont obligatoirement affiliés. 
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Les agents exerçant une activité médicale ou sociale au profit des industries électriques et gazières, et 
limitativement énumérés dans l'arrêté prévu au premier alinéa du présent paragraphe, peuvent opter pour le 
bénéfice des prestations prévues au point b ci-dessus. 

 

I - Le financement du régime de base. 
 

§ 2 - La couverture des prestations en nature du régime général d'assurance maladie et maternité est 
assurée par une cotisation à la charge des entreprises dont le taux est fixé par décret. 

 
Les cotisations dues au régime général de la sécurité sociale pour les prestations en nature des assurances 
maladies, maternité, accidents du travail et maladies professionnelles sont assises sur les rémunérations 
entrant dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale conformément aux dispositions de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale et versées aux agents en activité qui relèvent du régime spécial de sécurité 
sociale du personnel des industries électriques et gazières 

 
§ 3 - La couverture des prestations en nature des assurances accidents du travail ou maladies 
professionnelles du régime général est assurée par une cotisation exclusivement à la charge des 
entreprises. 

 

  

II - La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 
 

 
§ 4 - Le régime spécial mentionné au paragraphe 1 du présent article est assuré par la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières, organisme de sécurité sociale de droit privé chargé d'une 
mission de service public, doté de la personnalité morale. 

 

A - La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières assure les 
missions suivantes : 
 

A1 - En ce qui concerne les prestations du régime général : 

 
Les personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article sont affiliées à la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières. Elles sont radiées lorsqu'elles cessent de remplir les 
conditions de leur assujettissement au régime spécial. A cette fin, une déclaration est effectuée auprès de 
cette caisse : 

 
1° S'agissant des agents statutaires en activité, par leur employeur, sous les sanctions prévues à 
l'article R. 312-4 du code de la sécurité sociale. A défaut de déclaration par les employeurs, la caisse 
procède à l'affiliation ou la radiation des intéressés de sa propre initiative ou à leur requête ; 

 
2° S'agissant des agents en inactivité de service et des pensionnés de tous ordres, par la caisse 
nationale des industries électriques et gazières ; 

 
3° S'agissant des autres personnes ouvrant droit mentionnées par l'arrêté prévu audit paragraphe 1 
ainsi que des ayants droit des personnes ouvrant droit mentionnées par l'arrêté prévu au même 
paragraphe 1, à la requête des intéressés ou de sa propre initiative. 

 
Sous réserve de la conclusion de la convention pour la gestion des prestations du régime complémentaire 
prévue à l'avant dernier alinéa du A.2 du A du présent paragraphe 4, pour la liquidation des prestations, les 
personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article sont rattachées à une caisse primaire 
d'assurance maladie du régime général unique désignée par le directeur général de la caisse nationale 
de l'assurance maladie des travailleurs salariés. La caisse d'assurance maladie des industries électriques 
et gazières informe régulièrement cette caisse primaire des affiliations et radiations intervenues, selon des 
modalités fixées par convention entre ces organismes. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières est habilitée à participer à la gestion 
des prestations en nature du régime général au titre des assurances maladie et maternité, dans les 
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conditions prévues par le code de la sécurité sociale et par le présent article. Elle peut également être 
associée à la politique de gestion du risque, de prévention de la branche maladie du régime général et ses 
affiliés peuvent bénéficier des actions de prévention et des prestations de l'action sanitaire et sociale de 
cette branche. 

 
Les tâches assurées par la caisse primaire d'assurance maladie désignée en application des dispositions du 
sixième alinéa du présent A.1 au titre dudit alinéa et celles assurées par la caisse d'assurance maladie des 
industries électriques et gazières au titre de sa participation prévue à l'alinéa précédent sont fixées par une 
convention de partenariat conclue entre la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés 
et la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. Le projet de convention et ses 
avenants sont soumis à l'avis du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières et de la commission nationale paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du présent 
article. 

Au titre des missions qu'elle assure pour le compte du régime général, il est alloué à la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières par la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs 
salariés des remises de gestion correspondant aux frais de gestion administrative desdites prestations. 

 
Le montant annuel des remises de gestion est déterminé par référence au coût de gestion moyen constaté 
dans les caisses primaires d'assurance maladie et les centres de traitement informatique du régime général. 
Il est appliqué audit coût moyen un abattement au titre de la différence entre les tâches assumées par la 
caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières au titre de cette participation et celles 
assumées par les caisses primaires d'assurance maladie. 

 
Le montant annuel des remises de gestion tient compte de l'importance des tâches assurées par la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières pour le compte du régime général et de la 
réalisation des objectifs fixés par le contrat pluriannuel de gestion prévu à l'alinéa suivant. 

 
Un contrat pluriannuel de gestion conclu entre la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs 
salariés et la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières fixe, notamment compte tenu 
des dispositions prévues par la convention mentionnée au huitième alinéa du présent A.1, les modalités de 
détermination du montant annuel des remises de gestion, le taux d'abattement ainsi que les engagements et 
objectifs que se fixent les parties signataires. 

 
Le projet de contrat pluriannuel de gestion est soumis à l'avis du conseil d'administration de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières et de la commission nationale paritaire de suivi 
prévue au paragraphe 6 du présent article. L'entrée en vigueur du contrat est subordonnée à son 
approbation par les ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. 

 
A défaut de convention prévue au huitième alinéa du présent A.1 avant le 1er janvier 2009 ou en l'absence 
de conclusion du contrat prévu à l'alinéa précédent, les conditions de la gestion des prestations en cause ou 
le montant annuel des remises de gestion sont fixés par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et 
du ministre chargé du budget. 

 

A2 - En ce qui concerne le régime complémentaire : 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières est chargée de gérer les prestations en 
nature du régime complémentaire dans les conditions définies au présent article. 

 
Ses missions consistent à : 

 
1° Procéder à l'immatriculation et à la radiation des affiliés selon les modalités prévues aux 1°, 
2° et 3° du A.1 du présent A ; 
 
2° Recouvrer les cotisations destinées au régime complémentaire ;  
 
3° Assurer le service des prestations du régime complémentaire ;  
 
4° Gérer la trésorerie du régime complémentaire ; 
 
5° Arrêter les comptes du régime complémentaire en distinguant les opérations relatives aux 
actifs et à leurs ayants droit, d'une part, et celles relatives aux inactifs et pensionnés de tous 
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ordres et à leurs ayants droit, d'autre part ; 
 
6° Tenir une comptabilité analytique qui permet notamment de distinguer et d'évaluer les coûts 
de gestion au titre de sa participation prévue au septième alinéa du présent A pour les 
prestations du régime général et au titre des prestations complémentaires ; 
 
7° Etablir un état prévisionnel de l'équilibre financier du régime complémentaire pour les quatre 
prochains exercices, comprenant les prévisions de charges et produits afférents aux opérations 
relatives aux actifs et à leurs ayants droit, d'une part, et aux inactifs et pensionnés de tous 
ordres, d'autre part, et explicitant les hypothèses retenues à cette fin ; 
 
8° Assurer l'accueil et le renseignement des bénéficiaires ; 
 
9° Mettre en oeuvre une politique de gestion du risque, incluant l'éducation à la santé, la 
prévention et la promotion de la santé, en cohérence avec celle menée par le régime général, 
en lien avec les organismes travaillant sur les questions de santé, et dont les modalités et 
conditions sont fixées par la convention prévue au huitième alinéa du A.1 du A du présent 
paragraphe ; 
 
10° Informer au moins une fois par an les ouvrants droit de la situation du régime. 

 
Des conventions de partenariat peuvent prévoir de déléguer une partie de la gestion des prestations du 
régime complémentaire à la caisse primaire d'assurance maladie mentionnée au sixième alinéa du A.1 du 
présent A ainsi que tout ou partie du recouvrement et du contrôle des cotisations aux organismes 
compétents du régime général. La convention fixe la nature des tâches déléguées, les modalités de calcul 
des remises de gestion allouées par la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières à 
l'organisme délégataire concerné et la durée de son application. 

 
Les projets de convention de partenariat et leurs avenants sont soumis à l'avis du conseil d'administration 
de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières et de la commission nationale 
paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du présent article. 

 

B - Chaque fédération syndicale représentative au niveau de la branche professionnelle est 
représentée au conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières. 
 

Le conseil d'administration de la caisse est composé de vingt-cinq représentants des agents statutaires en 
activité ou en inactivité de service, élus sur des listes présentées par les fédérations syndicales 
représentatives au niveau de la branche professionnelle ainsi que, le cas échéant, de représentants 
désignés en application des dispositions du quatrième alinéa du présent B. 

 
Il est élu un même nombre d'administrateurs membres titulaires et membres suppléants sur chacune des 
listes présentées. Les élections ont lieu à bulletin secret au scrutin de liste avec représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Le protocole 
électoral applicable à l'élection des membres du conseil d'administration est fixé par accord collectif conclu 
au niveau de la branche des industries électriques et gazières. 

 
A l'issue du scrutin, si une ou plusieurs des cinq fédérations syndicales représentatives au sein de la 
branche professionnelle n'ont pas de membre élu au conseil d'administration, un siège est attribué d'office à 
cette ou chacune de ces fédérations et il est nommé autant de suppléants. Toutefois, si l'attribution de ce ou 
de ces sièges supplémentaires fait perdre la majorité absolue à la fédération syndicale qui l'a obtenue par le 
suffrage, le nombre de sièges nécessaire lui est attribué d'office pour la conserver et il est nommé autant de 
suppléants. 

 
L'organe chargé de la proclamation des résultats en application du protocole électoral établit la liste des 
membres élus et la transmet aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie. Il établit 
le procès-verbal de l'élection qui est affiché au siège de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières. 

 
Les réclamations contre l'ensemble des opérations électorales sont portées, dans les délais fixés par le 
protocole électoral, devant le tribunal d'instance dans le ressort duquel est situé le siège de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 



 

35  

 
En cas d'application des dispositions du quatrième alinéa du présent B, les membres désignés pour chacune 
des fédérations n'ayant pas eu d'élu sont le premier de la liste électorale, titulaire, et le deuxième, suppléant, 
et les sièges attribués à la fédération syndicale ayant obtenu la majorité absolue le sont aux candidats dans 
l'ordre de la liste électorale, en commençant par les titulaires. 

 
La durée du mandat des membres du conseil d'administration est fixée à six ans. 

 
En cas de vacance du siège d'un membre titulaire, pour quelque cause que ce soit, celui-ci est remplacé par 
le premier suppléant élu dans l'ordre de la liste électorale pour la durée du mandat restant à courir. Le 
candidat placé immédiatement après le dernier suppléant élu sur la même liste, ou en cas d'application des 
dispositions du quatrième alinéa du présent B, après le dernier candidat désigné, devient à son tour 
suppléant. En cas d'épuisement de la liste, il n'est pas procédé au remplacement des administrateurs élus 
sur cette liste. 

 
Les membres titulaires et suppléants désignés en application des dispositions du quatrième alinéa du 
présent B ou de l'alinéa précédent sont nommés par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du 
budget.  
 
Un membre suppléant ne peut siéger au conseil d'administration qu'en l'absence d'un membre titulaire. 
Lorsqu'il siège, le membre suppléant indique quel membre titulaire il remplace. 

 

C - Sont éligibles aux fonctions d'administrateur les agents statutaires en activité 
depuis au moins un an ou en inactivité de service. Les membres sortants sont 
rééligibles. 
 

Ne peuvent être élus ou nommés administrateurs de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières ou perdent le bénéfice de leur mandat : 

 
1° Les membres du personnel de la caisse ainsi que les anciens membres qui ont cessé leur activité 
depuis moins de cinq ans s'ils exerçaient une fonction de direction ; 

 
2° Les fonctionnaires ou toute personne ayant exercé la tutelle de la caisse dans les cinq années 
antérieures 

 
3° Les personnes, salariées ou non, exerçant les fonctions d'administrateur, de directeur ou de gérant 
d'une entreprise, institution ou association à but lucratif, qui bénéficient d'un concours financier de la 
part de la caisse ou qui participent à la prestation de travaux, de fournitures ou de services ou à 
l'exécution de contrats d'assurance, de bail ou de location ; 

 
4° Les personnes qui perçoivent, à quelque titre que ce soit, des honoraires de la part de la caisse ; 

 
5° Les personnes qui, dans l'exercice de leur activité professionnelle, plaident, consultent pour ou 
contre la caisse, ou effectuent des expertises pour l'application de la législation de sécurité sociale à 
des ressortissants de la caisse ; 

 
6° Les personnes dont l'affiliation au régime complémentaire est subordonnée au versement d'une 
cotisation à leur charge qui n'ont pas satisfait à leurs obligations à ce titre ; 

 
7° Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation mentionnée aux articles L. 6 et L. 7 du code 
électoral ou d'une condamnation à une peine correctionnelle prononcée en application des 
dispositions du code de la sécurité sociale ou à une peine contraventionnelle prononcée en 
application de ce code dans les cinq ans précédant la date de la clôture des listes électorales fixée 
par le protocole électoral visé au troisième alinéa du présent B ; 

 
8° Les personnes qui cessent d'appartenir à la fédération syndicale qui a présenté la liste sur laquelle 
elles ont été élues ou au titre de laquelle elles ont été nommées ; 

 
9° Les personnes dont le remplacement est demandé par la fédération syndicale qui a présenté la 
liste sur laquelle elles ont été élues ou au titre de laquelle elles ont été nommées. 
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Il est interdit à tout administrateur de demeurer ou de devenir membre du personnel de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières ou de recevoir, sous quelque forme que ce soit, 
des rémunérations à l'occasion du fonctionnement de la caisse. L'administrateur qui ne respecte pas cette 
interdiction est déclaré démissionnaire d'office par le conseil d'administration ou, à défaut, par le ministre 
chargé de la sécurité sociale. 

 
Les fonctions d'administrateur sont exercées à titre gratuit. Toutefois, ceux-ci ont droit au remboursement 
par la caisse des frais de déplacement et de séjour motivés par l'exercice de leur mandat. Les modalités de 
remboursement des frais de déplacement et de séjour sont fixées par le règlement intérieur de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières, sur la base des barèmes de remboursement 
arrêtés par les entreprises de la branche des industries électriques et gazières. Les dispositions de l'article 
L. 217-2 du code de la sécurité sociale sont applicables aux anciens administrateurs de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 

 
Les employeurs de la branche sont tenus de laisser à leurs salariés membres du conseil d'administration de 
la caisse le temps nécessaire pour se rendre et participer aux séances plénières de ce conseil ou des 
commissions qui en dépendent. Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 231-12 précité sont 
applicables à la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières au titre des salaires 
maintenus aux administrateurs ou aux suppléants pour l'exercice de leurs fonctions, hors les réunions du 
conseil d'administration, de sa commission de recours amiable et de sa commission de contrôle ou, pour 
l'ensemble des réunions des autres commissions du conseil, dans la limite de six réunions par an. 
 
Le temps passé hors de l'entreprise pendant les heures de travail par les administrateurs pour l'exercice de 
leurs fonctions est assimilé à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés 
payés, du droit aux prestations d'assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi qu'au regard de tous 
les droits que le salarié tient du fait de son ancienneté dans l'entreprise. 

 
Les absences de l'entreprise justifiées par l'exercice de leurs fonctions n'entraînent aucune diminution de la 
rémunération des administrateurs et des avantages y afférents. 

 
Les employeurs sont tenus d'accorder à leurs salariés membres du conseil d'administration de l'organisme, 
sur leur demande, des autorisations d'absence pour leur permettre d'assister aux sessions de formation 
organisées pour l'exercice de leurs fonctions. 

 
L'exercice du mandat d'administrateur ne peut être une cause de rupture par l'employeur du contrat de 
travail. 

 

D - Le conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques 
et gazières règle par ses délibérations les affaires de l'organisme. 

 
Le conseil d'administration est chargé : 

 
1° D'établir le règlement intérieur de l'organisme. Le projet de règlement établi par le conseil 
d'administration est soumis pour avis à la commission nationale paritaire de suivi prévue au 
paragraphe 6 du présent article. Préalablement à son entrée en vigueur, le règlement est transmis pour 
approbation par le conseil d'administration, avec l'avis de la commission nationale paritaire de suivi, au 
ministre chargé de la sécurité sociale. Il est modifié dans les mêmes conditions ; 

 
2° De voter, avant le 1er janvier de l'année à laquelle il se rapporte, le budget de gestion administrative 
de l'organisme. A ce budget sont annexés, d'une part, un état limitant pour l'année le nombre d'emplois 
par catégorie ou, pour les agents relevant du présent statut, par collège, de telle sorte que le nombre des 
agents de chaque catégorie ne puisse dépasser le nombre des emplois et, d'autre part, un état limitant le 
nombre des emplois et le montant total des rémunérations, charges comprises, afférentes à l'activité, 
pour le compte de la caisse, des agents mentionnés au D du paragraphe 5 du présent article. Sont 
également annexés au budget de gestion administrative les états des opérations en capital concernant 
les programmes d'investissements, de subventions ou de participations financières qui font apparaître le 
montant de chaque programme autorisé et prévoient l'imputation des paiements correspondants dans les 
budgets des années où ces paiements doivent avoir lieu ; 

 
3° De voter, avant le 1er janvier de l'année à laquelle il se rapporte, le budget de gestion du risque ; 
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4° De voter, en cours d'année, les modifications ou rectifications du budget de gestion administrative et 
des états susmentionnés au 2° ci-dessus ou du budget de gestion du risque ; 

 
5° De procéder à l'arrêté des comptes de l'organisme pour l'exercice comptable écoulé ; 

 
6° De nommer et de révoquer le directeur et l'agent comptable et de désigner les agents chargés de leur 
intérim ; 

 
7° De contrôler l'application par le directeur et l'agent comptable des dispositions législatives et 
réglementaires, ainsi que de l'exécution de ses propres délibérations ; 

 
8° D'arrêter le schéma directeur des systèmes d'information de l'organisme ; 

 
9° De fixer le nombre, l'implantation et les missions des antennes locales de la caisse ; 

 
10° D'approuver la convention de gestion des disponibilités excédant les besoins de trésorerie prévue au 
paragraphe 11 du présent article ; 

 
11° De donner un avis motivé sur le rapport public annuel élaboré par le directeur ; 

 
12° De définir une politique de gestion du risque, incluant la prévention et l'éducation à la santé, propre 
au régime complémentaire et cohérente avec les orientations fixées par la Caisse nationale de 
l'assurance maladie des travailleurs salariés et d'approuver les conventions conclues avec les 
organismes travaillant sur les questions de santé ; 

 
13° D'arrêter le schéma d'organisation de l'organisme. 

 
Le conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières peut faire 
toute proposition au ministre chargé de la sécurité sociale de modification législative ou réglementaire dans 
son domaine de compétences. 

 
Le conseil d'administration peut également faire aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et 
de l'énergie toute proposition sur l'évolution du régime spécial. Les projets de propositions relatifs à 
l'évolution du régime spécial, à l'exception de ceux ou de la partie de ces projets afférents aux inactifs et 
pensionnés de tous ordres et à leurs ayants droit, sont soumis à l'avis de la commission nationale paritaire 
de suivi prévue au paragraphe 6 du présent article. 

 
Il peut être saisi pour avis, par le ministre chargé de la sécurité sociale, de tout projet de mesure législative 
ou réglementaire ayant des incidences sur l'équilibre financier du régime spécial de maladie ou entrant dans 
son domaine de compétences. Ses avis sont motivés. Ils sont rendus dans les conditions et délais fixées par 
les articles R. 200-3 à R. 200-6 du code de la sécurité sociale. 

 

E - Le conseil d'administration élit un président parmi ses membres titulaires, au scrutin 
secret. 

 
Le président peut, sous sa propre responsabilité, déléguer sa signature. Il informe le conseil d'administration 
des délégations de signature qu'il accorde. 

 
Le conseil d'administration peut désigner en son sein un bureau, des commissions et leur déléguer une 
partie de ses attributions dans les conditions prévues par son règlement intérieur. Le conseil d'administration 
désigne, chaque année, les membres participant à ses commissions. La composition, les attributions et le 
mode de fonctionnement de ces commissions sont définis dans le règlement intérieur, sous réserve des 
dispositions du F du présent paragraphe. 

 
Le pouvoir de contrôle dont dispose le conseil d'administration de l'organisme sur le fonctionnement général 
de celui-ci ne l'autorise pas à se substituer ou à donner des injonctions au directeur dans l'exercice des 
pouvoirs propres de décision qui sont reconnus à ce dernier au J du présent paragraphe 4, ni à annuler ou à 
réformer les décisions prises à ce titre. 
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Le conseil d'administration se réunit au moins trois fois par an, sur convocation de son président. Il peut être 
convoqué à titre extraordinaire par le président, soit à la demande des trois quarts des administrateurs, soit à 
celle du ministre chargé de la sécurité sociale, du ministre chargé du budget ou du ministre chargé de 
l'énergie. Le conseil d'administration siège valablement dès lors que plus de la moitié des membres sont 
présents. Lorsqu'ils ne sont pas suppléés, les administrateurs peuvent donner délégation de vote à un autre 
membre du conseil d'administration. Aucun membre ne peut recevoir plus d'une délégation. Les décisions du 
conseil d'administration sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, le 
président a voix prépondérante. 

 
Un commissaire du Gouvernement, représentant les ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et 
de l'énergie, assistent aux séances du conseil d'administration et de ses commissions. Il est entendu 
chaque fois qu'il le demande. 

 
Le directeur et l'agent comptable assistent, avec voix consultative, aux séances du conseil d'administration 
ou des commissions ayant reçu délégation de celui-ci. 

 
L'ordre du jour des réunions du conseil d'administration et les pièces jointes sont transmis aux membres du 
conseil, aux commissaires du Gouvernement et au secrétaire de la commission nationale paritaire de suivi 
mentionnée au paragraphe 6 du présent article au moins sept jours avant la date de la réunion. 

 

F - Les délibérations du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des 
industries électriques et gazières sont exécutoires de plein droit si, à l'issue d'un délai de vingt 

jours suivant leur communication aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie, l'un ou 
l'autre d'entre eux n'a pas fait connaître son opposition ou si elles ont fait l'objet avant l'expiration de ce délai d'une 
approbation explicite. L'opposition aux délibérations prises en application des dispositions de la convention 
d'objectifs et de gestion mentionnée au paragraphe 10 du présent article ou aux délibérations relatives au budget 
de gestion administrative de la caisse mentionné au 2° et au 3° du D du présent paragraphe doit être motivée. 

Le délai prévu à l'alinéa précédent est un délai franc. Lorsque le premier jour de ce délai est un jour férié ou 
un samedi, le délai ne court qu'à compter du premier jour ouvrable qui suit le jour férié ou le samedi. 

 
Dans les dix jours suivant la séance, les procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration sont 
envoyés aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie. 

 
En cas d'urgence, les ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie, avisés 
simultanément, peuvent viser une délibération pour exécution immédiate. Dans ce cas, la délibération est 
exécutoire dès qu'elle a recueilli le visa de chacun d'entre eux. 

 

G - Les réclamations formées contre les décisions prises par la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières sont soumises à une commission de 
recours amiable composée et constituée au sein du conseil d'administration de la caisse. Cette commission 

comprend au moins cinq et au plus neuf administrateurs. Elle peut valablement statuer si au moins cinq membres 
sont présents. 
 

Les administrateurs siégeant au sein de la commission ne peuvent participer aux délibérations relatives aux 
réclamations relatives à la situation de leur employeur ou de leur ancien employeur ou relatives à leur 
situation personnelle, à celle de leur conjoint, de leurs ascendants et descendants. 

 
Les délibérations de la commission sont transmises pour approbation aux ministres chargés de la sécurité 
sociale et du budget. Elles ne prennent effet qu'à compter d'un délai de trente jours francs, en l'absence de 
suspension par le ministre chargé de la sécurité sociale ou le ministre chargé du budget. 

 
Les dispositions des articles R. 142-1, R. 142-3 à R. 142-6 du code de la sécurité sociale sont applicables à 
la commission de recours amiable et aux décisions du conseil prises après avis de cette commission. 

 

H - (abrogé par décret 2008-1514 du 30 décembre 2008) 
 

J- Le directeur de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières 
est nommé pour un mandat de  six ans.  
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Il est nommé, parmi les personnes remplissant l'une des conditions suivantes : 

 
1° Etre régulièrement agréé depuis huit ans au moins dans les fonctions d'agent de direction ou 
d'agent comptable d'un organisme de sécurité sociale mentionné à l'article R. 111-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
2° Avoir la qualité depuis huit ans de cadre dans la branche des industries électriques et gazières au 
sens du présent statut national et avoir une expérience dans le domaine de la protection sociale ; 

 
3° Etre depuis huit ans fonctionnaire de catégorie A et avoir une expérience dans le domaine de la 
protection sociale. 

 
Les candidatures au poste de directeur de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières sont adressées au ministre chargé de la sécurité sociale dans un délai d'un mois à compter de la 
publication de la vacance de poste. A l'expiration de ce délai, le ministre chargé de la sécurité sociale établit 
une liste de trois noms parmi les candidatures recevables. La liste est soumise à l'avis conforme du ministre 
chargé de l'économie. Cet avis doit être rendu dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la 
liste. A défaut de réponse dans ce délai, l'avis est réputé rendu. 

 
La liste est ensuite transmise dans un délai de huit jours au président du conseil d'administration de la 
caisse. Le ministre chargé de la sécurité sociale informe simultanément chaque candidat de la présence ou 
de l'absence de son nom sur la liste. 

 
Les trois candidats sont entendus par le conseil d'administration. Le conseil d'administration dispose alors 
d'un mois pour nommer le directeur parmi ces trois candidats. 

 
Les dispositions du II et du III de l'article R. 123-49, de l'article R. 123-50 et celles des articles D. 253-4 à D. 
253-7 du code de la sécurité sociale sont applicables à l'agrément du directeur et à l'exercice de ses 
fonctions. 

Le directeur assure le fonctionnement de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières sous le contrôle du conseil d'administration. Il exécute les décisions du conseil d'administration. 

 
Il a seul autorité sur le personnel et fixe l'organisation du travail dans les services. Dans le cadre des 
dispositions qui régissent le personnel, il prend seul toute décision à caractère individuel ou collectif que 
comporte la gestion du personnel, le cas échéant dans les conditions prévues par les conventions de mise à 
disposition ou de détachement relatives au personnel de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières. 

 
Il représente la caisse dans tous les actes de la vie civile et en justice. 

 
Le directeur peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature à un ou plusieurs agents de l'organisme 
pour effectuer en son nom certains actes relatifs à certaines de ses attributions. 

 

K - Les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier, celles du II et du III de l'article R. 
123-49, de l'article R. 123-50 ainsi que celles du chapitre III du titre V du livre II du code de 
la sécurité sociale, en tant qu'elles concernent l'agent comptable, s'appliquent à l'agent 
comptable de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 
 

L - Les dispositions des articles L. 281-2 et L. 281-3 du code de la sécurité sociale sont 
applicables à la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 
 

Pour l'application des dispositions du présent L : 

 
1° l'autorité compétente de l'Etat est le ministre chargé de la sécurité sociale ; 

 
2° la durée de la suspension prévue au 1° de l'article L. 281-3 précité ne peut excéder deux 
mois ; 
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3° En cas de dissolution en application des dispositions du 1° de l'article L. 281-3 précité, 
un nouveau conseil d'administration est mis en place dans les quatre mois suivant la 
dissolution ; 

 
4° Pour l'application des dispositions du 2° de l'article L. 281-3 précité, la décision de révocation 
est prise par arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de 
l'énergie et après avis du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des 
industries électriques et gazières. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières est soumise au contrôle économique et 
financier de l'Etat dans les conditions prévues par le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au 
contrôle économique et financier de l'Etat. Le membre du corps de contrôle général économique et financier 
de la caisse transmet ses analyses, avis et rapports aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget 
et de l'énergie. Les modalités d'exercice de ce contrôle sont fixées par arrêté des ministres chargés de la 
sécurité sociale et du budget. 

 
§ 5 -  A - La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières peut créer des antennes locales en 
vue de la gestion du régime spécial au niveau local. Ces antennes ne disposent ni de la personnalité morale ni de 
l'autonomie financière. Les missions confiées à ces antennes sont définies par le conseil d'administration de la 
caisse maladie des industries électriques et gazières. Elles ne peuvent toutefois porter sur les missions dévolues à 
la caisse nationale en application des dispositions des 1° à 3° du A.1 du paragraphe 4 du présent article et des 1° 
à 7° du A.2 au paragraphe 4. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières peut également conclure des 
conventions de partenariat avec la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en vue 
de confier à des caisses primaires d'assurance maladie tout ou partie des missions pouvant être confiées 
aux antennes mentionnées à l'alinéa précédent. 
 
Le personnel de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières exerce son activité soit 
au niveau central, soit au sein d'une ou de plusieurs antennes locales. 
 

B - Pour pourvoir les emplois permanents, le personnel employé par la caisse maladie des industries électriques et 
gazières est constitué :  

 
1° D'agents mis à disposition exclusive de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières par les entreprises de la branche des industries électriques et gazières sur la base de conventions 
conclues, entre la caisse, l'agent mis à disposition et son employeur d'origine. Le bénéfice du présent statut 
est maintenu aux agents pendant la durée de leur mise à disposition de la caisse ; 

 
2° D'agents détachés ou mis à disposition par d'autres régimes de sécurité sociale ou par des organismes 
de protection sociale complémentaire ; 

 
3° D'agents des fonctions publiques de l'Etat, hospitalière ou territoriale détachés ou mis à disposition, dans 
les conditions et limites prévues par leur statut de fonctionnaires et les dispositions propres à leur corps ; 

 
4° D'agents qu'elle recrute et emploie en propre. Les dispositions de la convention collective de travail 
applicable aux personnels du régime général de la sécurité sociale mentionnée à l'article L. 123-1 du code 
de la sécurité sociale sont applicables aux conditions de travail de ces agents. 

 
Pour l'application des dispositions des 1° à 3° du présent B, une convention est conclue pour chaque agent 
mis à disposition. Cette convention est signée par chacune des trois parties. Elle est conclue pour une durée 
déterminée. Elle précise notamment les rôles respectifs de l'employeur d'origine et de la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières ainsi que les conditions du retour dans l'entreprise ou 
l'organisme d'origine de l'agent mis à disposition. 

 
C - Pour pourvoir des emplois à caractère non permanent, la caisse d'assurance maladie des industries électriques 
et gazières peut recourir à des contrats à durée déterminée ou aux services d'entreprises de travail temporaire. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières supporte, dans les conditions fixées 
par les conventions de mise à disposition de personnel prévues au dernier alinéa du B du présent 
paragraphe 5, la totalité des coûts de personnel supportés par les employeurs d'origine des personnels mis 
à disposition. 
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Toutefois, reste à la charge des employeurs de la branche des industries électriques et gazières la part des 
droits spécifiques vieillesse du personnel mis à disposition, telle que déterminée conformément aux 
dispositions du décret n° 2005-322 du 5 avril 2005 et afférente aux périodes d'activité antérieures au 1er 
janvier 2005. 

 
D - Par dérogation aux dispositions du B du II du présent paragraphe 5, la convention de mise à disposition prévue 
au 1° dudit B peut être conclue, pour une activité au plus égale à la moitié d'un temps plein, avec un agent de la 
caisse mis à disposition, par ailleurs, d'une caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale, en complément de 
l'activité exercée par l'agent pour le compte de cette caisse : 

 
1° Soit lorsque les missions confiées à une antenne locale ne justifient pas l'emploi à temps plein d'un agent 
de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières sur le même site ; 

 
2° Soit lorsqu'en raison de la faible densité des bénéficiaires résidant dans le ressort de l'antenne l'exercice 
dans des lieux différents des missions confiées à une antenne locale nécessite une organisation particulière 
pour assurer le contact physique avec les bénéficiaires, compte tenu notamment des modalités prévues par 
la convention d'objectifs et de gestion prévue au paragraphe 10 du présent article. 

 
L'agent mentionné au présent D est placé sous l'autorité, d'une part, de la caisse d'assurance maladie des 
industries électriques et gazières pour l'exercice des fonctions qu'il accomplit pour son compte et, d'autre 
part, de la caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale pour l'exercice des fonctions qu'il accomplit 
pour son compte. 

 
Les conventions mentionnées au présent D peuvent être conclues dans les limites fixées par le budget de 
gestion administrative de la caisse et prévues au 2° du D du paragraphe 4 du présent article. 

 
E - Un rapport annuel est présenté par le directeur de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières à son conseil d'administration sur l'application des dispositions du présent paragraphe 5. 

 
 

 
§ 6 – A - Il est institué une commission nationale paritaire de suivi du régime spécial de maladie et de maternité au 
sein de la branche des industries électriques et gazières. 

Elle est composée d'un nombre égal de représentants désignés, d'une part, par les groupements 
d'employeurs de la branche et, d'autre part, par les représentants des fédérations syndicales représentatives 
au niveau de la branche, à raison de deux représentants désignés par chacune des fédérations. 

 
Ne peut être membre de la commission une personne ayant la qualité de membre titulaire ou suppléant du 
conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. Lorsqu'un 
membre de la commission devient membre du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie 
des industries électriques et gazières, il perd sa qualité de membre de la commission et la fédération l'ayant 
désigné désigne un nouveau membre de la commission. 

 
Le président du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières et le directeur de cette caisse sont invités à assister, sans prendre part à ses délibérations, aux 
réunions de la commission. Ils peuvent être accompagnés, le cas échéant, de toute personne compétente 
de leur choix et demander l'inscription de tout point entrant dans les compétences de la commission à son 
ordre du jour. 

 
Le secrétariat de la commission est assuré par le secrétariat des groupements d'employeurs des industries 
électriques et gazières. 

 
B - La commission nationale paritaire de suivi a pour rôle : 

 
1° D'examiner, au moins une fois par an, le fonctionnement et la gestion du régime spécial de maladie et 
maternité des industries électriques et gazières ; 

 
2° D'examiner, au moins deux fois par an, les conditions de l'équilibre des opérations relatives aux ouvrants 
droit actifs du régime spécial et à leurs ayants droit ; 

 
3° D'examiner les audits, analyses prospectives et études actuarielles relatifs au régime spécial missionnés 
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par la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières ou qu'elle aurait missionnés ; 

 
4° D'émettre un avis sur le rapport annuel d'activité du directeur de la caisse d'assurance maladie des 
industries électriques et gazières mentionné au 11° du C du II du paragraphe 4 du présent article ; 

 
5° De présenter aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie toutes propositions 
en vue de l'élaboration de la convention d'objectifs et de gestion prévue au paragraphe 10 du présent article 
et de ses avenants ainsi que d'émettre un avis annuel sur la mise en oeuvre de cette convention ; 

 
6° De présenter aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie toute proposition sur 
l'évolution du régime, à l'exception des questions relatives aux inactifs, et notamment en ce qui concerne 
l'évolution du plafond ou du taux des cotisations au régime complémentaire mentionnés au paragraphe 8 du 
présent article afférents au financement des prestations dues aux actifs et à leurs ayants droit. 

 
La commission communique au conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières les avis émis en application des dispositions du 4° du présent II et les propositions 
présentées en application des 5° et 6° dudit II ainsi que les audits, analyses prospectives et études 
actuarielles qu'elle a missionnés. 

 
La commission peut être saisie pour avis par le ministre chargé de la sécurité sociale des projets de textes 
soumis au conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières 
en application des dispositions du dernier alinéa du C du II du paragraphe 4 du présent article, à l'exception 
de ceux ou de la partie de ces textes afférents aux opérations relatives aux inactifs et pensionnés de tous 
ordres et à leurs ayants droit. 

 
Les dispositions des articles R. 200-3 à R. 200-6 du code de la sécurité sociale sont applicables aux avis de 
la commission prévus par le présent article 23. 

 
C - Pour l'exercice des missions incombant à la commission, le conseil d'administration de la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières lui communique : 

 
1° Tous documents adressés aux membres du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie 
des industries électriques et gazières ou remis en séance à ce conseil ; 

 
2° Les propositions qu'il a adoptées relatives à l'évolution du régime ; 

 
3° Le rapport annuel d'activité du directeur ; 
 
4° Les comptes du régime complémentaire mentionnés au 5° du A.2 du I du paragraphe 4 du présent article 
ainsi que l'état prévisionnel prévu au 6° dudit A.2 ; 

 
5° Le tableau de bord de suivi des indicateurs prévu par la convention d'objectifs et de gestion mentionnée 
au paragraphe 10 du présent article ; 

 
6° Toute information utile sur le fonctionnement et la gestion du régime spécial et, notamment, le rapport 
prévu au E du paragraphe 5 du présent article. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières répond aux demandes d'information 
sur la situation du régime spécial que lui adresse par écrit la commission. 

 

III - L'organisation et la gestion du régime complémentaire obligatoire. 
 
§ 7 - La nature des prestations complémentaires de celles du régime général en cas de maladie ou de 
maternité, leur niveau et les conditions de leur versement sont définies par arrêté conjoint des ministres 
chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie. 

 

IV - Le financement du régime complémentaire. 
 

§ 8. A. - Les opérations relatives aux actifs et aux inactifs. 
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Les comptes du régime, établis par la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières, 
distinguent les opérations retraçant : 

 
- d'une part, les charges et les produits relatifs aux agents en activité et à leurs ayants droit ; 

 
- d'autre part, les charges et les produits relatifs aux agents en inactivité de service, aux pensionnés de tous 

ordres et à leurs ayants droit. 

 
Elles comprennent les opérations effectuées au titre de la gestion technique, de la gestion administrative et 
de la gestion du risque. Les charges et produits communs de gestion administrative sont répartis entre les 
opérations relatives aux actifs et à leurs ayants droit, d'une part, et celles relatives aux inactifs et pensionnés 
de tous ordres et à leurs ayants droit, d'autre part, au prorata de l'effectif respectif des ouvrants droit du 
régime complémentaire définis par l'arrêté prévu au premier alinéa du paragraphe 1 du présent article de 
ces deux catégories de bénéficiaires constaté à la fin de l'exercice comptable. 

 
L'équilibre financier des opérations relatives à chacune des catégories de bénéficiaires mentionnées à 
l'alinéa précédent est assuré séparément. 

 
Les comptes afférents aux opérations relatives, d'une part, aux actifs et à leurs ayants droit et, d'autre part, 
aux inactifs et pensionnés de tous ordres et à leurs ayants droit sont cantonnés. Le résultat des opérations 
relatives à chacune de ces catégories de bénéficiaires, positif ou négatif, est affecté en fin d'exercice soit en 
report à nouveau, soit en réserves des comptes de la catégorie correspondante. Le résultat des opérations 
relatives à l'une des catégories de bénéficiaires, qu'il soit positif ou négatif, ne peut être affecté aux réserves 
des opérations relatives à l'autre catégorie. Une reprise sur les réserves des opérations relatives à l'une des 
catégories ne peut être affectée aux opérations relatives à l'autre catégorie. 

 
Les produits du régime complémentaire proviennent des cotisations, des produits de gestion et des produits 
financiers. Les charges du régime sont constituées des prestations complémentaires à celles servies par le 
régime général, des frais de gestion et des charges financières. 
 

B. - Les cotisations ; 
 

a) Les cotisations destinées au financement des charges du régime complémentaire obligatoire 
d'assurance maladie et maternité relatives aux agents en activité et à leurs ayants droit sont supportées à 
65 % par les employeurs et à 35 % par les agents en activité. Elles sont assises sur les mêmes éléments 
de rémunération que les cotisations du régime spécial d'assurance vieillesse des industries électriques et 
gazières. Les dispositions de l'article L. 243-1 du code de la sécurité sociale sont applicables aux 
cotisations dues par les agents en activité. Le plafond et le taux de ces cotisations sont fixés par décret pris 
sur le rapport du ministre chargé de la sécurité sociale, et contresignés des ministres chargés du budget et 
de l'énergie, sur proposition de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières ou sur 
l'initiative d'un des ministres chargés de la tutelle du régime. 

 
b) Les cotisations destinées au financement des charges du régime complémentaire obligatoire d'assurance 
maladie et maternité relatives aux agents en inactivité, aux pensionnés de tous ordres et à leurs ayants droit 
sont constituées : 

 
- d'une cotisation de solidarité, supportée par les agents en activité, assise sur l'assiette définie au 

point a ci-dessus, dans la limite du plafond fixé pour la cotisation instituée au point a ci-dessus. Le 
taux de cette cotisation est fixé à 1,39 % ; 

 
- d'une cotisation d'équilibre à la charge des agents en inactivité et des pensionnés de tous ordres, 

assise sur les pensions qui leur sont versées. Le plafond et le taux de cette cotisation sont fixés par 
décret pris sur le rapport du ministre chargé de la sécurité sociale et contresignés des ministres 
chargés du budget et de l'énergie, sur proposition de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières ou sur l'initiative d'un des ministres chargés de la tutelle du régime. Les 
dispositions de l'article L. 243-2 du code de la sécurité sociale sont applicables aux cotisations dues 
par les agents en inactivité et pensionnés de tous ordres. 

 
Les employeurs n'ont pas d'autre obligation de financement du régime complémentaire que les cotisations 
prévues au point a ci-dessus. 
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Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale ont la possibilité de participer au financement 
d'actions locales de prévention en matière de santé et d'adhérer à cet effet à des unions mutualistes, dans la 
limite de 5 % de leur budget de gestion administrative, hors investissement, du régime spécial. Cette 
enveloppe est majorée ou minorée du résultat de gestion administrative de l'exercice précédent. En cas 
de majoration, celle-ci est limitée à 2,5 % de ce même budget. 

 

C. - Le recouvrement et le contrôle des cotisations du régime complémentaire. 

 
Le recouvrement des cotisations du régime complémentaire est assuré par la caisse d'assurance maladie 
des industries électriques et gazières, dans les conditions et selon les modalités, garanties et sanctions 
fixées pour l'application des dispositions du chapitre III du titre III et des chapitres II et IV du titre IV du livre 
Ier ainsi que des chapitres III et IV du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale. 
 
Le recouvrement ainsi que le contrôle des cotisations du régime complémentaire dues par les employeurs 
de la branche des industries électriques et gazières et par les organismes débiteurs des pensions versées 
aux agents en inactivité et pensionnés de tous ordres peuvent être confiés par voie de convention conclue 
entre la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières et l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale aux unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales et aux caisses générales de sécurité sociale du régime général. 

 
Le contrôle s'effectue selon les modalités prévues à l'article R. 243-59 du code de la sécurité sociale. Pour 
l'application des dispositions dudit article R. 243-59, les compétences attribuées à l'organisme de 
recouvrement sont exercées par la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 
 
La convention prévue au deuxième alinéa du présent C détermine notamment les conditions du 
remboursement à l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale des frais de gestion induits par 
l'intervention des organismes du régime général. Le projet de convention et ses avenants sont soumis à 
l'avis du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières et 
de la commission nationale paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du présent article. La convention prend 
effet après approbation des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. 

 

§ 9 - A. - La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières gère les fonds ci-après. Ces fonds 
sont équilibrés en recettes et en dépenses. Les recettes et les dépenses de ces fonds sont réparties entre deux 
catégories de bénéficiaires constituées, d'une part, des agents en activité et de leurs ayants droit et, d'autre part, 
des agents en inactivité, des pensionnés de tous ordres et de leurs ayants droit. 

 
Ces fonds sont les suivants : 

 

1° Le Fonds national de gestion technique. 
 
Les recettes du fonds national de gestion technique sont constituées par les cotisations dues au titre du 
régime complémentaire, les produits financiers ainsi que, le cas échéant, du report des excédents constatés 
au titre des exercices précédents. 

 
Les versements des employeurs ainsi que ceux des assurés sont intégralement et directement effectués 
sur le compte bancaire ouvert par la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières dans 
l'établissement de son choix. 

 
Les dépenses du Fonds national de gestion technique sont constituées par les prestations du régime 
complémentaire dues aux assurés et à leurs ayants droit, la dotation du Fonds national de gestion 
administrative et celle du Fonds national de gestion du risque et les frais financiers ; 

 

2° Le Fonds national de gestion administrative. 
 
Les recettes du Fonds national de gestion administrative sont constituées d'un prélèvement sur les recettes 
du Fonds national de gestion technique, des remises de gestion allouées en application des dispositions de 
la convention de partenariat et du contrat pluriannuel de gestion prévus au A.1 du paragraphe 4 du présent 
article, de la convention de partenariat prévue à l'avant-dernier alinéa du A.2 dudit paragraphe 4 et des 
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conventions de partenariat prévues au deuxième alinéa du paragraphe 5 du présent article ainsi que, le cas 
échéant, du report des excédents constatés au titre des exercices précédents. 

 
Les dépenses du Fonds national de gestion administrative sont constituées des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement nécessaires à l'accomplissement des missions de la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières, y compris celles afférentes aux conventions conclues en 
application des dispositions de l'article L. 162-28 du code de la sécurité sociale. 

 
Le Fonds national de gestion administrative peut comporter une réserve de sécurité destinée à faire face à 
des dépenses liées à des circonstances exceptionnelles et imprévisibles auxquelles la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières aurait à faire face en cours d'exercice. Le niveau de cette 
réserve est fixé par le conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières lors du vote du budget. L'utilisation des sommes affectées à cette réserve fait l'objet d'une décision 
expresse, dûment motivée, du conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières ; 

 

3° Le Fonds national de gestion du risque. 
 
Les recettes du Fonds national de gestion du risque sont constituées de la fraction des remises de gestion 
allouées, le cas échéant, en application de la convention prévue au huitième alinéa du A.1 du paragraphe 4 
du présent article ainsi que d'un prélèvement sur les recettes du Fonds national de gestion technique ainsi 
que, le cas échéant, du report des excédents constatés au titre des exercices précédents du Fonds national 
de gestion du risque. 

 
Les dépenses du Fonds national de gestion du risque sont constituées, d'une part, des dépenses afférentes 
aux actions auxquelles la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières est associée ou 
qu'elle met en oeuvre dans les conditions fixées par la convention prévue au huitième alinéa du A.1 du 
paragraphe 4 du présent article et, d'autre part, des dépenses de fonctionnement et d'investissement 
affectées à la réalisation de ces actions. 

 
B. - Les dispositions des articles D. 253-15 à D. 253-25, D. 253-42 à D. 253-57, D. 253-62 à D. 253-68, du 
code de la sécurité sociale sont applicables aux opérations, aux justificatifs des opérations et conservations, 
au contrôle interne et à la sécurité informatique, à la comptabilité, au compte financier et au contrôle de la 
gestion de l'agent comptable de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières. 

Le conseil d'administration de la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières reçoit 
communication des comptes annuels du régime pour se prononcer à leur sujet conformément au 5° du D du 
paragraphe 4 du présent article. Ces comptes, comprenant le bilan, les comptes de résultat et l'annexe, sont 
transmis pour le 15 avril de l'année qui suit la fin de l'exercice, pour examen, aux ministres chargés de la 
sécurité sociale, du budget et de l'énergie. 

 
C. - La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières établit, pour chaque exercice et 
pour chacune des catégories de bénéficiaires mentionnée au premier alinéa du A du présent paragraphe 9, 
une comptabilité analytique et un état prévisionnel des charges et des produits des fonds nationaux de 
gestion technique, de gestion administrative et de gestion du risque. Cet état prévisionnel est communiqué 
avant le 1er juin de chaque année aux ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie 
ainsi qu'à la commission nationale paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du présent article. 

 
D. - Les dépenses inscrites aux budgets de gestion administrative et de gestion du risque ont un caractère 
limitatif. 

 
Pour l'application des dispositions des articles L. 153-1 à L. 153-9 et R. 153-7 à R. 153-9 du code de la 
sécurité sociale aux budgets de gestion administrative et de gestion du risque de la caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières, les autorités compétentes de l'Etat sont les ministres chargés 
de la sécurité sociale et du budget. 

 
Les budgets de gestion technique, de gestion administrative et de gestion du risque sont communiqués, 
dans les dix jours suivant leur adoption, à la commission paritaire nationale de suivi prévue au paragraphe 
6 du présent article. Le relevé de décisions de la réunion au cours de laquelle ont été adoptés ces budgets 
est transmis dans le même délai suivant son adoption à cette commission. 

 
En annexe du budget de gestion du risque est établie la liste des actions mentionnées au troisième alinéa du 
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3° du A du présent paragraphe 9 et le coût de chacune de ces actions. 

 
La convention d'objectifs et de gestion. 
 
 

 

§ 10. (Les dispositions du paragraphe  10 de l’article  23 du statut national susvisé, dans sa rédaction issue du présent décret, 

son applicables à compter du 1er janvier 2009. Dans sa rédaction antérieure au présent décret, elles sont abrogés) 

Les ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'énergie concluent avec la caisse d'assurance 

maladie des industries électriques et gazières une convention d'objectifs et de gestion comportant des 

engagements réciproques des signataires. 

 
La convention est conclue pour une durée minimale de quatre ans. Elle est signée, pour le compte de la 
caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières, par le président du conseil 
d'administration et par le directeur. 

 
La convention détermine les objectifs pluriannuels de gestion, les moyens de fonctionnement dont la caisse 
dispose pour les atteindre et les actions mises en œuvre à cette fin par chacun des signataires. Elle 
détermine la dotation budgétaire destinée au financement du Fonds national de gestion administrative et du 
Fonds national de gestion du risque. 

 
La convention d'objectifs et de gestion tient compte des objectifs fixés par la convention de partenariat 
prévue au huitième alinéa du A.1 du paragraphe 4 du présent article, par le contrat pluriannuel de gestion 
prévu au douzième alinéa dudit A.1 et par les conventions de partenariat prévues à l'avant-dernier alinéa du 
A.2 dudit paragraphe 4 ainsi qu'au deuxième alinéa du paragraphe 5 du présent article. 

 
La convention précise : 

 
1° Les objectifs liés à la mise en oeuvre des dispositions législatives et réglementaires qui 
régissent la gestion du risque, le service des prestations et le recouvrement des cotisations ; 

 
2° Les objectifs liés à l'amélioration de la qualité du service aux usagers 

 
3° Les règles de calcul et d'évolution des budgets de gestion administrative et de gestion du risque. 

 

La convention prévoit des indicateurs quantitatifs et qualitatifs associés à la définition des objectifs, 
regroupés dans un tableau de bord et examinés chaque année. Ce tableau de bord est communiqué à la 
commission nationale paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du présent article. 

 
La convention détermine les conditions de conclusion des avenants au cours de son exécution, notamment 
en fonction des modifications importantes de la charge de travail de l'organisme liées à l'évolution du cadre 
législatif et réglementaire de son action, ainsi que le processus d'évaluation contradictoire des résultats 
obtenus au regard des objectifs fixés. 

 

 
§ 11- Les disponibilités excédant les besoins de trésorerie du régime peuvent être placées. La caisse d'assurance 
maladie des industries électriques et gazières conclut à cette fin une convention de gestion avec l'établissement 
financier de son choix. Le projet de convention est soumis à l'avis de la commission nationale paritaire de suivi 
prévue au paragraphe 6 du présent article. 

 
Les produits financiers de l'année sont affectés au Fonds national de gestion technique. 

 

 
§ 12 - Les comptes du régime complémentaire, faisant apparaître les opérations de la gestion technique, de la 
gestion administrative et de la gestion du risque pour les opérations relatives aux actifs et à leurs ayants droit, d'une 
part, et celles relatives aux inactifs et pensionnés de tous ordres, d'autre part, sont établis par la caisse 
d'assurance maladie des industries électriques et gazières dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice 
comptable. 

 
Ils sont certifiés par un commissaire aux comptes choisi par la caisse d'assurance maladie des industries 
électriques et gazières, après avis de la commission nationale paritaire de suivi prévue au paragraphe 6 du 
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présent article. Les rapports établis par le commissaire aux comptes sont accompagnés des documents 
comptables, financiers et administratifs relatifs à la gestion administrative et à la gestion du risque. Ces 
rapports distinguent les opérations relatives aux actifs et à leurs ayants droit, d'une part, et aux inactifs et 
pensionnés de tous ordres et à leurs ayants droit, d'autre part. Ils sont communiqués aux administrateurs, à 
la commission nationale paritaire de suivi précitée ainsi qu'aux ministres chargés de la sécurité sociale, du 
budget et de l'énergie. 

 
La caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières est tenue de fournir en temps utile aux 
entreprises des industries électriques et gazières tous éléments nécessaires à la certification des comptes de 
celles-ci. 

 

 
 

Art. 24 : Prestations invalidité, vieillesse, décès. 

Les dispositions du paragraphe 10 de l'article 23 du statut national susvisé, dans sa rédaction issue du présent décret, 

son applicables à compter du 1er janvier 2009. Dans sa rédaction antérieure au présent décret, elles sont abrogées. 

 

§ 1 - Les conditions d'ouverture des droits aux prestations d'invalidité, de vieillesse et de décès du régime spécial 

des industries électriques et gazières et la détermination de celles-ci sont fixées à l'annexe 3 au présent statut. 

§ 2 - Lorsqu'il est constaté par la médecine-conseil du régime spécial des industries électriques et gazières que 
l'état de santé du titulaire d'une pension d'invalidité lui permet de reprendre une activité professionnelle, l'agent est 
réintégré de droit chez son employeur. 

Tout agent titulaire d'une pension d'invalidité qui, compte tenu de ses nouvelles conditions physiques, cesse 
de percevoir sa pension d'invalidité pour reprendre une activité ou qui cumule une pension d'invalidité avec une 
activité professionnelle réduite dans une entreprise ou un organisme des industries électriques et gazières 
percevra un salaire calculé au minimum sur la base du classement auquel il était affecté avant l'accident ou la 
maladie ayant engendré son incapacité partielle de travail, quel que soit l'emploi, la fonction ou le poste qui 
pourra lui être confié. 

Le droit à ancienneté est maintenu pendant la période d'invalidité lorsque celle-ci résulte d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle. Dans les autres cas, le droit à ancienneté reprend, le cas échéant, à 
compter de la date de reprise d'activité. 

§ 3 - En cas de décès d’un titulaire d’une pension de vieillesse de droit direct prévue au titre Ier de l’annexe 3 ou 
d’un titulaire d’une pension d’invalidité prévue au titre IV de l’annexe 3 n’exerçant aucune activité professionnelle 
dans les industries électriques et gazières, un capital décès est attribué au conjoint ou à défaut, à parts égales, aux 
enfants nés de l’agent ou adoptés, ou à défaut, à parts égales, aux ascendants à charge. 

Le capital décès est égal à trois mois de la pension dont bénéficiait l’agent décédé dans la limite d’un plafond 
égal à trois fois le montant prévu à l’article D. 361-1 du code de la sécurité sociale en vigueur à la date du 
décès. 

Le capital décès calculé en application de l’alinéa précédent ne peut être inférieur à celui qui serait 
déterminé par application du coefficient hiérarchique dont la valeur est immédiatement supérieure à 325. 

Le capital décès est servi sur demande des bénéficiaires mentionnés au présent article auprès de la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières 

 

Art. 25 : Œuvres sociales.  

(article résultant du décret du 11 avril 1997) 

 

 

§ 1er. - La caisse centrale d’activités sociales, dotée de la personnalité morale, est chargée de gérer les activités 
sociales dont le caractère général ou l’importance exigent qu’elles soient gérées sur le plan national ainsi que les 
systèmes de compensation qu’il apparaîtrait nécessaire d’établir entre les caisses mutuelles complémentaires et 
d’action sociale pour faciliter la gestion, par celles-ci, d’activités sociales d’intérêt général mais dont les charges ne 
seraient pas normalement réparties sur l’ensemble des caisses. 

 
Le règlement de la caisse centrale d’activités sociales est arrêté par le ministre chargé du gaz et de 
l’électricité, après avis de la commission supérieure nationale du personnel. 
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La caisse centrale d’activités sociales est administrée par un conseil d’administration composé de dix-huit 
membres, désignés pour trois ans, par arrêté du ministre chargé du gaz et de l’électricité, sur propositions 
des organisations ayant présenté des candidats aux élections des conseils d’administration des caisses 
mutuelles complémentaires et d’action sociale. Chaque organisation reçoit un nombre de sièges 
proportionnel au nombre de voix recueillies par elle, lors desdites élections, les sièges restant étant attribués 
suivant la règle de la plus forte moyenne. Les organisations peuvent se grouper entre elles pour procéder à 
des propositions communes. Les personnes proposées doivent avoir la qualité d’agent statutaire depuis au 
moins trois ans. Les membres du conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales ne 
peuvent être membres du comité de coordination. 

 
Des membres suppléants sont désignés en nombre égal dans les mêmes conditions. 

 
Le mandat des membres titulaires et suppléants est renouvelable. Lorsqu’un membre titulaire ou suppléant 
est dans l’impossibilité d’achever son mandat, son successeur est désigné, pour le reste de la période 
triennale, sur proposition de l’organisation ou des organisations qui avaient proposé le membre titulaire ou 
suppléant. 

 
Le conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales élit dans son sein, à bulletins secrets, un 
président ; il se réunit sur convocation de son président au moins une fois tous les deux mois. Les décisions 
sont prises et les avis émis à la majorité des voix ; en cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante. 

 
Les membres du conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales sont considérés comme 
étant en service lorsqu’ils sont appelés à siéger ; les frais résultant pour eux de leur participation aux travaux 
de ce conseil leur sont remboursés par la caisse centrale. 

 
En cas de dissolution du conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales, en application des 
dispositions de l’article 47 modifié (dernier alinéa) de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz, ainsi que dans le cas où il ne serait pas possible d’obtenir, en temps utile, le 
renouvellement dudit conseil, les règles prévues au paragraphe 5 (dernier alinéa) de l’article 23 du présent 
statut s’appliqueront. 

 
Sous réserve des dispositions du présent article, les dispositions du paragraphe 6 sont applicables à 
l’administration du budget d’activités sociales gérées par la caisse centrale d’activités sociales. Le contrôleur 
auprès de cette caisse est nommé par décision conjointe des directeurs généraux d’Electricité de France et 
de Gaz de France." 

§ 1-1. Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale, sont dotées de la personnalité morale. Elles 
administrent  les activités sociales instituées en faveur du personnel soumis au statut telles qu'elles sont définies au 
présent article, et peuvent accepter des dons et legs. Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale 
sont soumises à un règlement commun établi par le comité de coordination. Ce règlement définit notamment les 
bénéficiaires des activités sociales qui sont affiliés par les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale 
ainsi que les règles relatives au contrôle de gestion interne, au respect des règles applicables en matière de 
marchés et à la certification des comptes et aux conditions d'approbation par le comité de coordination des 
règlements particuliers de chaque caisse. Ce règlement et ses modifications sont transmis aux présidents des 
organisations professionnelles des industries électriques et gazières et au directeur de la demande et des marchés 
énergétiques. Cette transmission a lieu dans les quinze jours suivant son adoption ou chaque modification. 

Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale regroupent tous les agents statutaires en activité 
ayant leur lieu de travail dans le ressort territorial de chacune de ces caisses, ainsi que les pensionnés ayant 
leur domicile dans le même ressort. Les pensionnés au titre d'entreprises non nationalisées peuvent toutefois 
demander à être rattachés à la caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale dans le ressort duquel se 
trouve leur dernière entreprise d'appartenance. 

§ 1-2. - Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale sont administrées par des conseils 
d'administration composés de 18 membres si la caisse compte moins de 500 agents, et de 24 membres si la 
caisse compte au moins 500 agents ; ces membres sont élus pour quatre ans par les agents statutaires regroupés 
dans chaque caisse. Les élections ont lieu à bulletin secret au scrutin de liste avec représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne. Les modalités des élections des membres des conseils d'administration 
des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale sont déterminées par accord collectif de branche. 

Dans chaque caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale, ne peuvent être candidats à un mandat 
d'administrateur  que les agents statutaires depuis au moins un an. Les membres sortants sont rééligibles. 
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Lorsqu'un membre est dans l'impossibilité d'achever son mandat, le premier des candidats non élus figurant 
sur la même  liste le remplace jusqu'au prochain renouvellement. 

Chaque conseil d'administration élit un président parmi ses membres, au scrutin secret. 

Les membres des conseils d'administration des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale sont 
considérés comme étant en service lorsqu'ils sont appelés à siéger ; les frais résultant pour eux de leur 
participation aux travaux de ces conseils leur sont remboursés par les caisses. 

 

§ 1-3. - Le comité de coordination, doté de la personnalité morale, représente les caisses mutuelles 
complémentaires et d'action sociale sur le plan national. Il exprime son avis et formule des propositions sur les 
questions d'ordre général intéressant ces caisses. 

a) Le comité de coordination est composé de 30 membres, élus au scrutin secret pour quatre ans, par 

l'ensemble des membres desdits conseils, à la représentation proportionnelle, suivant la règle de la plus forte 

moyenne. Le comité de coordination élit son président parmi les membres de ce comité, au scrutin secret. 

Le règlement du comité de coordination des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale est établi 

par arrêté du ministre chargé de l'énergie sur proposition du comité de coordination. Le comité de 

coordination établit la liste des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale et la transmet, ainsi 

que chacune de ses modifications, aux présidents des organisations professionnelles des 

industries électriques et gazières et au directeur de la demande et des marchés énergétiques dans les 

quinze jours suivant son établissement ou chaque modification. 

 

b) Il est constitué une assemblée générale des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale 

chargée de la détermination et du suivi des principes directeurs des budgets de la gestion administrative 

applicables à l'ensemble des caisses. L'assemblée générale se réunit au moins une fois par an. Elle établit, 

lors de sa première réunion, son règlement intérieur et examine les bilans du Fonds national d'action 

sanitaire et sociale. Elle peut définir un cadre de cohérence pour les projets d'action envisagés par les 

caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale. 

§ 1.4 - Une instance nationale de dialogue de branche, composée des représentants des groupements 
d'employeurs, des organisations syndicales représentatives de branche, de la caisse centrale d'activités sociales et 
du comité de coordination, se réunit deux fois par an afin notamment : 

1° D'examiner le bilan d'activité de la caisse centrale d'activités sociales et des caisses mutuelles 
complémentaires et d'action sociale, ainsi qu'une synthèse des comptes de ces organismes ; 

2° D'effectuer un bilan de la collecte de la contribution des employeurs ; 

3° D'échanger sur les évolutions récentes et des perspectives d'évolution dans les activités sociales. 

Les modalités de fonctionnement de l'instance nationale de dialogue de branche donnent lieu à 
l'établissement d'un règlement intérieur. 

 § 2 - Les activités sociales instituées en faveur du personnel soumis au statut, et définies par ce dernier, sont 
gérées par les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale à l'exception de celles dont le caractère 
général ou l'importance exige qu'elles soient gérées sur le plan national. Ces dernières relèvent de la caisse 
centrale d'activités sociales. Les dépenses y afférentes sont imputées au budget d’activités sociales administré par 
celle-ci. Ce sont notamment : 

- Les colonies de vacances, maisons de cure, de repos, de retraite, préventoriums, sanatoriums, etc; 
- Les indemnités à verser pour les enfants séjournant dans des colonies de vacances extérieures ou en 
placement familial ; 
- l'administration et la gestion du centre de diagnostic supérieur; 
- Les vacances d'adultes; 
- Les assurances privées pour le compte du personnel; 
- Les caravanes en ligne et les sports d'hiver; 
- L'organisation des épreuves sportives, des manifestations littéraires, artistiques, scientifiques, sur le plan 
national ou international. 
 

Les entreprises dont le personnel est soumis au présent statut assurent la gestion des restaurants 
d'entreprise. 

Les restaurants exploités par la caisse centrale d'activités sociales avant le 1er janvier 2018 peuvent 
continuer à l'être dans le cadre de conventions conclues entre la caisse centrale d'activités sociales et les 
entreprises utilisatrices de ces restaurants. Une convention cadre conclue entre les représentants des 
employeurs au niveau de la branche professionnelle des industries électriques et gazières et la caisse 
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centrale d'activités sociales détermine les conditions de gestion de ces restaurants d'entreprises ainsi que 
les relations avec les entreprises utilisatrices et établit une convention-type. 

Le comité de coordination, institué au paragraphe 1-3 du présent article, répartit, entre la caisse centrale 
d'activités sociales et les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale, les ressources du budget 
des activités sociales du personnel des industries électriques et gazières, dans les conditions précisées au 
paragraphe 7 du présent article. Sous réserve des deux alinéas précédents, le comité de coordination, à la 
majorité des deux tiers, peut proposer de confier à la caisse centrale d'activités sociales, la création et la 
gestion d’œuvres sociales n'entrant pas dans l'énumération ci-dessus, mais répondant à la définition du 
premier alinéa du présent paragraphe. 

Le comité de coordination peut aussi, à la même majorité, proposer de charger la caisse centrale d'activités 
sociales d'assurer la compensation de tout ou partie des dépenses imposées aux caisses mutuelles 
complémentaires et d'action sociale par la gestion de certaines activités d'intérêt général mais dont la charge 
se trouve inégalement répartie entre les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale. 

Au cas où le commissaire du Gouvernement estimerait insuffisamment justifiées les propositions du comité 
de coordination visées aux deux alinéas précédents, il saisirait de ces propositions le ministre chargé du gaz 
et de l'électricité, à qui il appartiendrait de prendre la décision. 
 

Dans un souci d'égalité de traitement sur le territoire national et par dérogation aux dispositions du paragraphe 
1 du présent article, le comité de coordination peut également, à la majorité, décider le niveau, la nature et les 
modalités des dépenses à engager au titre du d du paragraphe 5 du présent article et gérer les fonds qui y 
sont destinés. 

Les conseils d'administration des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale peuvent décider, à la 
majorité des deux tiers de leurs membres, de passer entre eux des accords particuliers pour la gestion de 
certaines œuvres, dans la mesure où cette gestion commune permet une utilisation plus rationnelle des 
ressources des caisses intéressées. 

Au cas où les autorités chargées de rendre exécutoires les budgets desdites caisses estimeraient que cette 
condition ne se trouve pas remplie, la question serait tranchée par une décision du ministre chargé du gaz et 
de l'électricité. 

Les dépenses correspondant aux prestations de service consenties dans le cadre des accords particuliers 
précités, par les caisses à d'autres caisses, seront imputées aux budgets d’œuvres sociales des caisses 
bénéficiant de ces prestations 

 
§ 3. - Le personnel nécessaire au fonctionnement administratif des caisses mutuelles complémentaires et d'action 
sociale et de la caisse centrale d'activités sociales, ainsi que le personnel de direction des institutions sociales, dont 
le fonctionnement est permanent, est mis à la disposition de ces caisses, sur leur demande, dans la limite du 
tableau hiérarchique par les entreprises dont le personnel est soumis au présent statut. Seuls les personnels 
soumis au statut peuvent faire l'objet de cette mise à disposition ; il est soumis au présent statut. Il en est de même 
des assistantes sociales, étant précisé que les fonctions incombant normalement aux assistantes sociales ne 
peuvent être remplies que par des personnes pourvues des titres exigés par la réglementation en vigueur. Le 
tableau hiérarchique des emplois, approuvé par le ministre chargé du gaz et de l'électricité, fixe tous les cinq ans le 
plafond des effectifs mis à disposition par les entreprises, après consultation du comité de coordination, de la 
caisse centrale d'activités sociales et des fédérations syndicales représentatives de branche, ainsi que des 
groupements d'employeurs. [à compter du 1er janvier 2018 : Les organismes sociaux concernés supportent la 
totalité des rémunérations et des coûts afférents à ce personnel 

 

Les autres personnels nécessaires au fonctionnement des institutions sociales gérées par les caisses 
mutuelles complémentaires et d'action sociale ou par la caisse centrale d'activités sociales ne sont pas 
soumis aux conditions du présent titre. 

 
Les conseils d’administration des caisses sont responsables de leur recrutement et sont obligatoirement 
tenus informés des mouvements intéressant ces personnels ainsi que de leur affectation. 

 
Le contrôleur devra refuser d’apposer son visa sur toute pièce de dépense ayant pour objet de rémunérer, 
sous une forme ou sous une autre, des personnes qui auraient été employées en méconnaissance des 
dispositions ci-dessus. 

Les entreprises dont le personnel est soumis au présent statut déterminent, par convention entre elles, les 
modalités de réintégration du personnel mis à disposition auprès des organismes. 

 

§ 4. Les entreprises et organismes dont le personnel est soumis au présent statut versent au titre de chaque année 
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civile une contribution au financement des activités sociales. Les modalités de calcul et d'indexation de cette 

contribution sont définies par un arrêté du ministre chargé du gaz et de l'électricité.  

Pour les entreprises dont l'effectif statutaire est inférieur à 1 000 salariés, la contribution financière résulte du 
produit de l'effectif statutaire par une somme forfaitaire, croissante en fonction de la tranche d'effectifs, dont 
le montant par salarié ne peut être supérieur à 1900 €, ni inférieur à 500 € au titre de l'année 2017. Ces 
montants sont indexés annuellement sur l'inflation. 

Pour les entreprises dont l'effectif statutaire est égal ou supérieur à 1 000 salariés, la contribution financière est 
déterminée en fonction des volumes d'électricité ou de gaz commercialisés, distribués ou transportés par 
l'entreprise, ainsi que du volume d'électricité produit, multipliés par des coefficients forfaitaires en euros par 
gigawattheure. Ces coefficients sont indexés annuellement sur l'inflation. La contribution annuelle de ces 
entreprises rapportée à leur effectif ne peut être supérieure à 3047,47 € ni inférieure à 2648,73 € au titre de 
l'année 2017. Ces montants sont indexés annuellement sur l'inflation. 

Chaque année, le secrétariat des groupements d'employeurs des industries électriques et gazières transmet 
au plus tard le 30 juin aux entreprises les données communes à prendre en compte pour le calcul de leur 
contribution, conformément à l'arrêté précité, en particulier les coefficients d'indexation, les coefficients 
forfaitaires et les valeurs plancher et plafond mentionnés à l'alinéa précédent, les valeurs forfaitaires par 
salarié mentionnées au deuxième alinéa du présent paragraphe, ainsi que les effectifs statutaires 
communiqués par la Caisse nationale de retraite des industries électriques et gazières. 

 

La contribution due pour l'année suivante est calculée par chaque entreprise sur cette base et communiquée 
au comité de coordination chaque année avant le 30 septembre. Une convention établie entre la caisse 
centrale d'activités sociales, le comité de coordination et chaque entreprise définit les modalités de 
versement de la contribution financière. A défaut de convention, les entreprises versent l'intégralité de leur 
contribution au comité de coordination avant le 30 avril de chaque année. 

Les dettes et créances réciproques, contractées entre les entreprises et les organismes gestionnaires des 
activités sociales, peuvent être réglées par compensation selon des modalités convenues entre les parties. » 
; 

 
§ 5. - Les budgets d'activités sociales sont destinés principalement à : 

 
a) Participer au soutien des agents en congé de maladie ou blessure, dont l'état médical exigerait des 
soins ou traitements particuliers, et plus spécialement les agents en congé de longue maladie ou 
blessure, soit lors de leur passage au demi-salaire ou demi-traitement statutaire, soit à l'expiration de 
leur congé de maladie; 
b) Aider, en cas de sinistre ou de grand malheur, les agents particulièrement dignes d'intérêt ainsi 
que leur famille; 
c) Soutenir toute institution sociale, d'intérêt général créée ou à créer, notamment : établissements de 
prévention, de repos, de cure, de retraite, colonies de vacances, coopératives, associations sportives, 
culturelles, etc.; 
d) Supporter les dépenses de la médecine de soins et de l'action sanitaire et sociale; 
e) Participer au financement de la construction d'immeubles à usage d'habitation pour le personnel; 

Dans le cadre des conventions mentionnées au paragraphe 2 signées entre la caisse centrale d'activités 
sociales et les entreprises utilisatrices, la prestation de restauration est financée directement par les 
entreprises utilisatrices, déduction faite de la contribution des salariés. Ce financement prend la forme d'une 
contribution forfaitaire par repas, versée par les entreprises utilisatrices à la caisse centrale d'activités 
sociales. 

 

§ 6. - Les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale gèrent un budget d'activités sociales concernant la 
création et le fonctionnement des activités sociales prévues au présent article ; ces budgets sont établis 
annuellement, l'exercice budgétaire s'étendant, du 1er janvier au 31 décembre. L'action sanitaire et sociale des 
caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale, ainsi que les frais de gestion y afférents, sont financés sur le 
produit de la contribution prévu au paragraphe 4 du présent article et sous réserve des prérogatives du comité de 
coordination définies au paragraphe 2 du présent article. 

 
A ce titre, un contrôleur, désigné par les directeurs généraux des établissements publics nationaux, est placé 
auprès de chaque caisse mutuelle complémentaire et d’action sociale; en ce qui concerne les caisses 
constituées dans les entreprises exclues de la nationalisation, le contrôleur est désigné par le directeur de 
l’entreprise. 
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La préparation, l’approbation et l’exécution des budgets d’activités sociales ainsi que l’arrêt, en fin 
d’exercice, des comptes afférents à ces budgets, sont régis par les règles ci-après : 

a) Les budgets sont préparés par le conseil d’administration de chaque caisse mutuelle complémentaire et 
d’action sociale et transmis, simultanément, d'une part aux directeurs généraux des établissements 
publics nationaux ou aux directeurs des services de distribution et, d’autre part, au commissaire du 
Gouvernement chargé de les rendre exécutoires après avis du contrôleur d’Etat et après qu’il s’est 
assuré que toutes les dépenses prévues concernent bien des activités sociales entrant dans les 
attributions des caisses mutuelles complémentaires et d’action sociale. Si le commissaire du 
Gouvernement refuse de rendre exécutoires certaines prévisions de dépenses, les crédits ainsi rendus 
disponibles font l’objet d’une nouvelle proposition d’affectation, sous forme de budget additionnel 
transmis et approuvé comme il est dit ci-dessus. Si, dans un délai d’un mois, le commissaire du 
Gouvernement n’a pas fait connaître sa décision, celle-ci est réputée acquise et le budget est exécutoire 
(ipso facto). 

 
Les directeurs généraux et les directeurs des services de distribution peuvent déléguer leurs pouvoirs à 
des agents placés sous leurs ordres ; le commissaire du Gouvernement a la même faculté vis-à-vis des 
ingénieurs du contrôle. 

 
Dans le cas d’une caisse instituée dans une entreprise exclue de la nationalisation, le directeur de 
l’entreprise joue le rôle dévolu ci-dessus aux directeurs généraux et directeurs des services de 
distribution ; l’ingénieur du contrôle est chargé de rendre exécutoire les budgets. 

 
b) Les décisions nécessaires à l’exécution des budgets sont prises par le conseil d’administration de chaque 

caisse. 

 
La validité des titres de dépenses émis par le conseil d’administration ou les personnels par lui habilitées 
est subordonnée au visa du contrôleur, qui s’assure de la régularité desdites dépenses, de leur correcte 
imputation et du fait que ces dépenses restent dans la limite des crédits ouverts au budget sur lequel 
elles sont imputées. Il dispose, à cet effet, de tous pouvoirs d’investigation sur pièces et sur place. 

 
En cas de conflit entre le contrôleur et le conseil d’administration de la caisse mutuelle complémentaire 
et d’action sociale, le commissaire du Gouvernement ou, dans le cas d’une caisse instituée dans une 
entreprise exclue de la nationalisation, l’ingénieur du contrôle décide, dans un délai de quinze jours, de la 
validation du titre de dépenses litigieux, celle-ci étant réputée acquise si, à l’expiration du délai, la 
décision n’est pas intervenue. 

 
En cas d’infraction aux dispositions ci-dessus, les sanctions prévues par la loi n° 48-1484 du 25 
septembre 1948 seraient applicables. 

 
c) En fin d’exercice, le conseil d’administration de chaque caisse mutuelle complémentaire et d’action 

sociale établit un compte de gestion pour les activités sociales, ce compte est transmis et arrêté suivant 
la procédure employée pour rendre exécutoires les budgets d’activités sociales. Un exemplaire dudit 
compte est transmis, par chaque caisse, au comité de coordination chargé de dresser un tableau 
d’ensemble." 

 
§ 7. - Sous réserve des dispositions ci-dessous, les budgets d’activités sociales sont préparés, approuvés et 
exécutés et les comptes sont arrêtés dans les conditions prévues au paragraphe 6 du présent article. 

 
Ces budgets sont divisés en deux parties correspondant, l’une aux dépenses de premier établissement, 
l’autre aux dépenses de fonctionnement ; ils doivent couvrir la totalité des dépenses de premier 
établissement et de fonctionnement des activités sociales. 

 
Les fonds nécessaires à la caisse centrale d’activités sociales pour la couverture des dépenses de premier 
établissement et de fonctionnement des activités gérées par cette caisse, sont fournis par un prélèvement 
sur les ressources mises à la disposition des caisses mutuelles complémentaires et d’action sociale dans les 
conditions prévues au paragraphe 4 du présent article. 

 
A cet effet, le conseil d'administration de la caisse centrale prépare, pour le 1er janvier de chaque année au 
plus tard, son projet de budget des activités sociales pour l’année suivante et le communique aux caisses 
mutuelles complémentaires et d’action sociale et au comité de coordination, ainsi qu’au commissaire du 
Gouvernement. 
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Le comité de coordination réuni dans la deuxième quinzaine de janvier fixe le taux du prélèvement à 
effectuer sur les ressources attribuées aux caisses mutuelles complémentaires et d’action sociale au titre 
des activités sociales 

 
La caisse centrale d'activités sociales soumet alors son projet de budget, modifié s’il y a lieu pour tenir 
compte du taux fixé par le comité de coordination, au commissaire du Gouvernement qui, dans un délai de 
quinze jours, rend le budget exécutoire après s’être assuré que toutes les dépenses prévues concernent bien 
des activités placées dans les attributions de la caisse centrale d’activités sociales. 

 
Si, en application des dispositions qui précèdent, le commissaire du Gouvernement refuse de rendre 
exécutoires certaines prévisions de dépenses, les sommes ainsi rendues disponibles sont réparties, par le 
comité de coordination, entre la caisse centrale d'activités sociales et les caisses mutuelles complémentaires 
et d’action sociale, au moyen d'une modification du taux primitif. La partie desdites sommes affectée à la 
caisse centrale fait l'objet d’un budget additionnel rendu exécutoire dans les mêmes conditions que ci-
dessus. 

 
Le remboursement aux services publics nationaux des sommes prévues aux tableaux d’amortissement doit 
obligatoirement être prévu au budget de la caisse et se fait par précompte sur le montant des sommes 
versées à la caisse centrale d’activités sociales au titre de son budget d’activités sociales." 
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TITRE VI - Dispositions diverses 
 

Art. 26 : Avantages familiaux.  
(Article modifié par le décret du 2 juillet 2008, et en dernier lieu par le décret 2013-53 du 15 janvier 2013) 

 
§1. - Les salariés statutaires bénéficient, au titre du présent statut, des avantages familiaux suivants : 

- Pour leur mariage ou la conclusion de leur pacte civil de solidarité, d'une prime d'union, équivalente à 
un mois de la rémunération principale brute du salarié. Cette prime d'union ne peut être versée qu'une 
seule fois par bénéficiaire. 

- A la naissance d'un enfant survenant dans leur foyer, d'une prime d'un montant égal à 1,5 mois de la 

rémunération principale brute mensuelle pour le premier enfant et à 1 mois de la rémunération principale 

brute mensuelle pour le deuxième enfant et chacun des suivants. Les bénéficiaires du congé de 

paternité et d'accueil de l'enfant peuvent prétendre au bénéfice de cette prime de naissance, de même 

que les salariés qui adoptent un enfant qu'il s'agisse d'une adoption simple ou d'une adoption plénière. 

 

Les modalités de calcul et de versement des primes visées ci-dessus sont fixées par accord collectif de 

branche étendu. Leur montant ne peut être inférieur ni supérieur à, respectivement, un plancher et un 

plafond définis par  accord collectif de branche étendu. 

 

§ 2. – ( A titre transitoire, l’article 6 du décret 2018-1279 du 28 décembre 2018 réformant les avantages familiaux a prévu que 

les personnes qui bénéficient du sursalaire familial au 1er janvier 2019 « disposent d'un droit d'option irrévocable entre le 

maintien du sursalaire familial tel que défini aux paragraphes 2 à 6 de l'article 26 du statut national du personnel des industries 

électriques et gazières, antérieurement applicables, et le dispositif de forfait familial mis en place par le présent décret.) 

 

Un forfait familial est accordé aux salariés statutaires en activité de service qui ont la charge d'un enfant. 

Pour bénéficier du forfait familial, l'ouvrant-droit doit remplir les conditions cumulatives suivantes : 

- avoir la charge de l'enfant ; 

- être dans l'une des situations suivantes :  

• soit avoir un lien de filiation avec l'enfant,  

• soit justifier que l'enfant est présent au foyer du bénéficiaire. 

 
Le forfait familial est versé uniquement à l'ouvrant droit qui remplit les conditions pour en bénéficier, et ne peut 
être versé à des tiers. 

Lorsque chacun des membres d'un couple pourrait prétendre au bénéfice du forfait familial, celui-ci n'est 
versé qu'à un seul d'entre eux. 

Le forfait familial est versé mensuellement pour chaque enfant à charge. Il est versé à compter du premier 
jour du mois qui suit la naissance ou l'adoption de l'enfant au titre duquel il est accordé et prend fin au terme 
du mois au cours duquel intervient le vingtième anniversaire de cet enfant. 

Le montant ainsi que les modalités de revalorisation du forfait familial sont fixés par accord de branche 
collectif étendu. 

§ 3. - Les bénéficiaires de ces dispositions doivent justifier en toutes circonstances de la réalité des charges 
correspondant aux avantages qui leur sont alloués. 

Toute fausse déclaration faite par un agent dans le but de bénéficier d'avantages auxquels il n'aurait pas 
droit pourra entraîner sa mise en retraite d'office sans préjudice de sanctions pénales. 

§ 4. - Les agents titulaires d'une pension de vieillesse, y compris pension de réversion, ou d'invalidité du régime 
spécial des industries électriques et gazières qui ne sont pas couverts sur le plan familial par une institution dont ils 
pourraient dépendre en raison d'une nouvelle activité bénéficient des avantages familiaux susvisés, au même titre 
et aux mêmes taux que les agents en activité disposant d'un classement identique à celui dont ils bénéficiaient au 
moment de leur départ en inactivité. 

Pour les agents titulaires d'une pension de vieillesse, y compris pension de réversion, du régime spécial des 
industries électriques et gazières, le bénéfice des avantages familiaux prévus aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article est conditionné à une ancienneté minimale de quinze années, le cas échéant période 
d'invalidité comprise. 
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Sont décomptées au titre de l'ancienneté les périodes suivantes : 

- les périodes effectuées en tant qu'agent statutaire dans une entreprise ou un organisme dont le personnel est 

soumis au présent statut ; les périodes de temps partiel sont décomptées de date à date : 

- lorsque cette période est immédiatement préalable à une embauche statutaire, la période effectuée en tant 

qu'agent non statutaire dans une entreprise ou un organisme dont le personnel est soumis au présent statut, y 

compris les périodes effectuées à la Caisse centrale d'activités sociales prévue à l'article 25 du présent statut 

et, pour une durée maximum de trois mois, les périodes effectuées, dans un organisme ou une entreprise des 

industries électriques et gazières, sous contrat avec une entreprise de travail temporaire ; 

- les périodes effectuées dans des entreprises dont le personnel a été intégré par voie de convention par des 

entreprises dont le personnel est soumis au présent statut et selon les modalités prévues par ces 

conventions ; 

- les périodes de congé parental, dans les limites prévues par des textes d'application du statut ou des 

accords collectifs de branche ; 

- sous réserve du versement des cotisations d'assurance vieillesse lorsqu'elles sont dues pour valider la 

période au régime spécial de retraite des industries électriques et gazières, les périodes de congé pris au titre 

des articles 20 et 21 du présent statut, la première année du congé de création d'entreprise et la première 

année du congé sabbatique ; 

- les périodes effectuées en école de métier ou en apprentissage dans une entreprise ou un organisme dont le 

personnel est soumis au présent statut ; 

- les périodes de services militaires ou assimilés, d'engagement et de réengagement, dans la limite de dix ans 

pour les agents d'exécution et de cinq ans pour les agents de maîtrise. 

 
La condition prévue au deuxième alinéa du paragraphe 4 du présent article s'applique également, sauf 
disposition expresse contraire des textes concernés, aux avantages familiaux institués en complément du 
présent statut. 

§ 5 – (paragraphe abrogé par l’article 8 du décret 2013-53 du 15 janvier 2013, « ainsi que toute disposition 
réglementaire antérieurement applicable à l’attribution des indemnités de secours immédiat ») 

§ 6. - Les conjoints, partenaires de pacte civil de solidarité ou concubins, et enfants d'agents décédés en situation 
d'inactivité et qui remplissaient la condition d'ancienneté définie au deuxième alinéa du paragraphe 4 ci-dessus, de 
même que les conjoints, partenaires de pacte civil de solidarité ou concubins, et enfants d'agents décédés en 
activité de service conservent les droits aux avantages familiaux dont le décédé bénéficiait à leur titre avant son 
décès. 

Dans le cas d'orphelins totaux, les avantages en cause seront doublés et mandatés au nom des ascendants 
du décédé ou de toute personne ou institution prenant en charge lesdits orphelins totaux. 

 

Art. 27 : Avantages à titre militaire. 

 

§ 1. - L'agent titularisé appelé à effectuer son service militaire légal, recevra pendant la durée légale de celui-ci : 

 
- Si, non marié et non soutien de famille, une indemnité égale au cinquième du salaire qui 

était le sien au moment de son incorporation ; 

 
- Si marié ou soutien de famille, une indemnité égale à 50% du salaire qui était le sien au 

moment de son incorporation 

 
- Si marié et ayant un ou plusieurs enfants vivants, son salaire intégral. 

 

A ces indemnités s'ajouteraient, le cas échéant, les allocations familiales auxquelles la situation de famille de 
l'intéressé lui ouvrirait droit s'il était en service. 

 
§ 2. - L'agent statutaire appelé à effectuer une période d'instruction militaire recevra, pendant cette période, 
l'intégralité de son salaire ou traitement ainsi que les allocations familiales et indemnités diverses et avantages en 
nature auxquels il aurait droit s'il était en service. 

 
§ 3. - Dans ces deux cas, le temps ainsi passé en dehors du service ou de l'exploitation est considéré comme 
temps de présence pour l'avancement et pour la retraite. 
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Les intéressés convoqués à l'armée à l'un ou à l'autre de ces titres, doivent en aviser sans délai leur 
directeur de service ou d'exploitation. 

 
§ 4. - En cas de mobilisation, les agents statutaires appelés sous les drapeaux ont droit, le cas échéant, à une 
indemnité égale à la différence entre leur salaire ou traitement (toutes allocations, indemnités, compléments ou 
avantages joints) et la solde militaire dont ils seraient appelés à bénéficier en tant que mobilisés. 

 
§ 5.- En cas de décès sous les drapeaux d'un agent appelé pour une période d'instruction militaire ou pour cause 
de mobilisation, son conjoint ou, à défaut, ses enfants ou parents à charge, continueront à percevoir son salaire ou 
traitement intégral (allocations, indemnités et compléments joints). 

 
Cet avantage sera maintenu pendant une durée de deux années ou jusqu'à l'attribution de la pension 
militaire ou de guerre ou administrative à laquelle les ayants droit susvisés pourraient prétendre. 

 

Art. 28 : Indemnités - Remboursement de frais - Primes diverses. 

 

 

§ 1. – Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires relatives à la négociation collective, les primes 
et indemnités représentatives de frais professionnels ou compensatrices de sujétions particulières sont instituées 
par les établissements nationaux, après avis de la Commission supérieure nationale du personnel. 

 

Les avantages dits en nature sont maintenus aux agents en invalidité et aux agents titulaires d'une pension 
de vieillesse du régime spécial des industries électriques et gazières, sous réserve, pour ces derniers, de 
justifier d'une ancienneté minimale de quinze années, telle que définie au troisième alinéa et suivants du 
quatrième paragraphe de l'article 26 du présent statut, le cas échéant période d'invalidité comprise. Pour la 
mise en œuvre du présent alinéa, les pensionnés sont rattachés à la dernière entreprise ou au dernier 
organisme dont le personnel relève du statut des industries électriques et gazières à laquelle ils ont 
appartenu avant leur départ en inactivité. 

 
§ 2. – Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires relatives à la négociation collective et au 
contrôle exercé par l'Etat dans les entreprises publiques, tous avantages, primes, indemnités et autres 
compléments de rémunération non prévus par les autres dispositions du présent statut sont en principe institués 
par voie d'accord collectif : 

 
a) Le terme de la négociation est conventionnellement fixé par les parties; en l'absence d'accord sur ce 

terme, le délai de conclusion de l'accord est de trois mois à compter de l'ouverture de la négociation; 
b) Si aucun accord n'a pu intervenir à l'issue de la négociation, les avantages, primes, indemnités et 

autres compléments mentionnés au présent paragraphe sont institués par les établissements 
nationaux, après avis de la Commission supérieure nationale du personnel. 

 
 

Art. 29 : Femmes des chefs de secteur, etc. 
 
 

§ 1. - La femme d'un chef de secteur, d'un gardien de poste ou d'un concierge (s'absentant d'une manière 
habituelle pour les besoins extérieurs du service) qui serait appelée d'une façon constante à remplacer son mari 
pour tout ou partie momentanée de ses fonctions, sera titularisée après une année  

§ 2. - Son salaire ou traitement qui pourra atteindre suivant la nature ou l'importance de son service et de ses 

sujétions jusqu'à 50 p. 100 du salaire de l'échelle n° 1 applicable dans l'exploitation, sera déterminé, après avis de 
la commission secondaire du personnel, en considération des directives fixées à ce sujet par la commission 
supérieure nationale. 

 
§ 3. - Elle bénéficiera toujours pour le même coefficient de salaire ou traitement, des échelons d'ancienneté ou au 
choix de ladite échelle n° 1. 

 
§ 4. - Les autres dispositions du présent statut lui seront intégralement applicables. 
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Art. 30 : Changement de résidence. 
 
 

§ 1. - Il ne sera prononcé de changement de résidence d'office que dans l'intérêt du service. 

 
§ 2. - Un changement de résidence ne peut avoir pour conséquence une diminution de gain annuel ni une 
perte d'ancienneté ni une suppression ni même une réduction d'avantages acquis. 

 
§ 3. - Les frais de changement de résidence (déménagements, réemménagements) de l'agent et de sa famille, 
sont supportés par le service ou l'exploitation intéressé audit changement. 

 
Une tarification forfaitaire sera établie à ce sujet par la commission supérieure nationale du personnel. 

 
§ 4. - L'agent déplacé perçoit, en outre, à titre d'indemnité, une somme égale à deux mois de son salaire 
ou traitement. 
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TITRE VII - Représentation et formation du personnel 
 
 

Art. 31.  
 

Le personnel est représenté : 

 
§ 1. - Sur le plan syndical : par ses organisations syndicales nationales et locales représentatives. 

 
§ 2. - Sur le plan de la représentation du personnel : par les délégués du personnel, les comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ainsi que les comités d’entreprise ou, le cas échéant, les comités 
d’établissement et les comités centraux d’entreprise (anciennement comités mixtes à la production et conseils 
supérieurs consultatifs des comités mixtes à la production), dans les conditions fixées par le décret en Conseil 
d’Etat portant adaptation des institutions représentatives du personnel. Au sein des comités d’entreprise ou 
d’établissement et des comités centraux d’entreprise, des commissions spécialisées sont mises en place en tant 
que de besoin.. 

 
§ 3. - Sur le plan administratif : par les commissions du personnel sur les questions définies à l’article 3 du présent  
statut. 

 
§ 4. - Sur le plan de la sécurité sociale : par les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale. 

 

Art. 32 : Exercice du droit syndical. 
 

Les agents sont libres d'adhérer à toute organisation syndicale légalement constituée ayant leur préférence. 

 
Les services et les exploitations ne peuvent prendre en considération le fait d'appartenir ou de ne pas 
appartenir à une organisation syndicale pour arrêter une décision quelle qu'elle soit à l'égard d'un agent 
statutaire et même temporaire. 

 
L'exercice du droit syndical ne doit, en aucun cas, avoir pour conséquence des actes ou agissements 
contraires aux lois, décrets et règlements en vigueur. 

 
Des tableaux d'affichage seront mis à la disposition des organisations syndicales les plus représentatives et 
seront placés, outre aux lieux de pointage, dans les locaux les plus fréquentés par le personnel, tels que : 
vestiaires, lavabos, réfectoires, entrée des ateliers, etc. 

 
Le type de ces tableaux et leurs emplacements seront choisis, d'un commun accord, par le directeur du 
service ou de l'exploitation et les organisations syndicales correspondantes. 

 
Ils ne devront servir qu'à des communications d'ordre professionnel. 

 

Art. 33 : Abrogé (Comités mixtes à la production) 
 

Art. 34 : Abrogé (Apprentissage, éducation et perfectionnement professionnels).  

 

Art 35 : Brevets d'invention  
 

Les découvertes faites par un agent, dans le cadre de son activité, en service, appartiennent de droit à 
l'établissement public dont il relève, établissement qui seul aura le droit de prendre les brevets s'y 
rapportant, mais le brevet pourra porter le nom de l'inventeur. 

 
Les découvertes ou inventions réalisées par l'agent avec ses propres moyens, hors de son service, lui 
appartiennent sans réserve et il sera libre de prendre à son nom tout brevet correspondant. 
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TITRE VIII - Cas spéciaux 
 

Art. 36 : Personnel hors classification. 
 

Les directeurs généraux, les directeurs de services, les inspecteurs généraux, les directeurs régionaux des 
services d'équipement, les adjoints aux directeurs des services, les chercheurs du service des études et 
recherches, sont hors de la classification prévue à l'article 8 du présent statut et, en conséquence, leur 
rémunération relève uniquement du conseil d'administration du Gaz et de l'Electricité de France. 

 
Ils bénéficient de tous les autres avantages et garanties du présent statut du personnel, sauf dispositions 
contraires de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 ou du statut des établissements publics nationaux. 

 

Art. 37 : Fonctionnaires en service détaché ou en position hors cadre. 
 

Les fonctionnaires de l'Etat, des départements ou des communes en service détaché ou en position hors 
cadre dans un établissement public créé par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 bénéficient des dispositions du 
présent statut, sous réserve des limitations que leur statut de fonctionnaire imposerait. 

 
Ils peuvent être remis, à toute époque, à la disposition de leur administration d'origine. 

 
Dans ce cas, et pendant une durée d'un an au maximum, leur traitement dans les cadres de l'établissement 
public leur serait maintenu jusqu'à leur reprise en charge par ladite administration. 

 

Art. 38 : Personnel des entreprises et exploitations exclues de la 
nationalisation. 

 
(Abrogé par le décret n° 50-488 du 4 mai 1950. (J.O. du 5 mai 1950).) 

------------------------------------- 
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ANNEXE 1 : Grille des rémunérations au 01/01/22 
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ANNEXE 2 : Valeurs des primes et indemnités au 01/01/22 
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ANNEXE 3 : Correspondance plages – GF – NR 
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ANNEXE 4 : UFICT – Votre rémunération 
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ANNEXE 5 : Parcours de formation syndicale 
 

 

 
ANNEXE 6 : Structuration de la CGT 
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ANNEXE 7 : Extrait des statuts confédéraux de la CGT 
 
 

[La CGT] agit pour que prévalent dans la société 
les idéaux de liberté, d’égalité, de justice, de 
laïcité, de fraternité et de solidarité. 

 

Elle agit pour une société démocratique, libérée de 
l’exploitation capitaliste et des autres formes d’exploitation 
et de domination, contre les discriminations de toutes 
sortes, le racisme, la xénophobie et toutes les exclusions. 

 

Elle agit pour promouvoir l’égalité entre les femmes et les 
hommes, les libertés et les droits syndicaux, le plein 
exercice de la citoyenneté, la défense de l’environnement, 
pour la paix et le désarmement, pour les droits de l’homme 
et le rapprochement des peuples. 
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ANNEXE 8 : Programme Progressiste de l’Energie FNME CGT 
https://www.cgt.fr/sites/default/files/2021-02/DOSSIER-ENERGIE.pdf

 

https://www.cgt.fr/sites/default/files/2021-02/DOSSIER-ENERGIE.pdf
https://www.cgt.fr/sites/default/files/2021-02/DOSSIER-ENERGIE.pdf
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